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v
n
 vérité, les événements nous donnent

tr
op tôt raison.
Avec une joie facile a comprendre, nous

luions liier le vote du 29 novembre. Si

fible <lue ^ut cette maJ°rité de 37 voix
1 tenue par le gouvernement, elle suffi -

•
t
 à dénouer pacifiquement une crise

3*
l
Jente, elle opposait un obstacle légal

n°x entreprises des factieux, elle substi-

tuait à l'équivoque du pacte de Bordeaux
1 reconnaissance, même par l'Assemblée

L Versailles, de la République comme

«juvernement définitif du pays.

Mais, en politique, il nestpas permis

j
e
Vendormir dans l'ivresse d'un premier

j succès. H faut songer au lendemain.
C'était par conséquent notre devoir de

mettre nettement en relief les dangers

'prochains d'une situation qui laissait le
Gouvernement à la merci d'une majorité

J? 37 voix ; — de 37 voix flottantes, in-

décises, qu'un caprice, un hasard, un

incident insignifiant pouvaient rejeter

du côté de nos adversaires.
A cette question : est-il possible de

ffouverner dans de semblables conditions ?

_- nous répondions résolument : non !

Avec nous, la raison, le bon sens, l'évi-

dence, une pénible; expérience de vingt

mois répondaient également : Non !

Et nous en tirions cette conclusion

plus nécessaire, plus impérieuse que ja-

mais : Il faut procéder sans retard à des

élections générales.

Eh bien ! voyez ce qui se passe aujour-

âui.
Un bonapartiste, M.Prax-Paris, se croit

en droit d'interpeller le gouvernement au

sujet des adresses qui lui ont été en-

voyées par la presque totalité des muni-

cipalités de France. Avons-nous besoin

d'insister sur, cette thèse ving-t fois dé-

montrée et toujours irréfutable qu'un

mandat de Conseiller municipal ou de

Conseiller général ne saurait dépouiller
celui qui en est investi d'aucun . de ses

droits politiques, que, par conséquent,
conseillers municipaux et conseillers gé-

néraux peuvent signer des pétitions et

rédiger des adresses au même titre que

tout autre citoyen. Seule l'action collec-

tive, après délibération prise en séance

rég-ulière, est prohibée par la loi. Mais

 rien de semblable ne s'est produit dans

| le grand mouvement d'opinion qui est

venu donner à M. le président de la Ré-

publique un nouveau et irrécusable té-

moignage de l'appui qu'il rencontrait

dans le pays.
Attaquer la légalité de ces adresses

était donc au suprême degré faire acte de

i mauvaise foi ; c'était encore, il importe de

ne pas s'y tromper, une véritable révolte

| de la minorité royaliste de l'Assemblée de

Versailles contre la majorité républicaine

! de la nation souveraine.

Pourtant, après un discours violent de

M. Raoul Duval (des commissions mixtes), .

la motion de M. Prax-Paris, traduite par

un ordre du jour impliquant un blâme

prie gouvernement, est adopté par SOS

iwx contre 30»
KVisi, hier le gouvernement avait pour

1 /"l'une majorité de 39 voix, aujourd'hui

t ïï se trouve en minorité de G voix.

| Le 29 novembre il y avait 'ÎOÏ votants;

'e lendemain il ne s'en trouve plus que

804. Que serait-il advenu si tous les

«pûtes qui ont voté le 29 no vembre avaient

l |;onipris que leur présence sur leurs bancs,

fens les graves conjonctures où nous som-
a?s> répondait à une nécessité de prê-

ter ordre, était pour eux le plus sacré

| to devoirs ? Nous n'en savons rien, mais

" pst trop certain que le gouvernement
Copieur hier se trouve aujourd'hui tenu

^ échec par une majorité de 6 J voix, et

r4"} ministre de l'intérieur est obligé

"•* retirer.
0n a refusé à la droite la responsabi-

lité ministérielle qu'elle exigeait « sans

délai, » sans garanties réciproques, elle

s'en venge en faisant tomber un minis-

tre sous un vote de blâme. Et cette ma-

nœuvre, évidemment, nous allons la voir

se renouveler successivement pour cha-

que ministre qui se refusera à orga-

niser le « gouvernement de combat »

cher à M. Batbie et à ses amis.

Voilà où nous en sommes, voilà à quoi

tiennent nos destinées.

six voix ! — Six voix de royalistes,

voilà pour le moment ce qui représente

l'autorité de la France républicaine , ce

qui gouverne en son nom !

Ah! nous conjurons nos concitoyens d'y

réfléchir. Nous leur demandons en grâce

d'y bien songer : est-il possible de vivre

ainsi dans d'éternelles transes, de voir

chaque jour tout remis en question, d'at-

tendre la paix ou la guerre d'un vote où

il suffira d'un déplacement de quelques

voix pour que le pouvoir passe des mains

de M. Thiers aux mains d'un triumvirat

quelconque ?

Vingt députés malades ou négligents,

et c'en est assez pour que nous cessions d'ê-

tre sûrs du lendemain !

Non, mille fois non, une telle situation

n'est plus tolérable.

Donc il faut sans perdre un jour, sans

perdre une heure, sans perdre un instant,

signer et faire signer des milliers de pé-

titions réclamant une dissolution immé-

diate.

Les unes devront être adressées au pré-

sident de la République pour le supplier

de prendre une initiative qui peut seule

nous sauver. Nous l'avons déclaré déjà

et nous y insistons de nouveau, nous ne

voulons de coup d'Etat d'aucune sorte,

mais le gouvernement est toujours en

droit de déposer un projet de loi convo-

quant les électeurs à bref délai pour pro-

céder au renouvellement intégral de l'As-

semblée, et ce projet de loi, il dépend de

lui de le faire accepter.

Chaque département devra, en outre,

adresser une pétition, tendant également

à la dissolution, aux députés qui le re-

présentent plus spécialement.

Encore une fois, tel est le « remède

sauveur », le seul qui nous reste, hélas !

La marche à suivre est simple, facile
et légale.

Donc à l'œuvre, et sans retard!

LA REDACTION.

Voici le texte de deux pétitions dépo-

sées dans nos bureaux et qui se couvrent
déjà de signatures :

Atlresse à M. le président de la
Kénubllque pour demander la
dissolution de la Chambre.

Monsieur le président,

Le pays, par sept votes successifs, a

déclaré sa volonté de vivre en République.

Le mouvement d'enthousiasme que

vient de provoquer dans toute la France

la constatation de ce fait par le Message

présidentiel, prouve suffisamment que le

temps n'a fait que confirmer les aspira-

tions républicaines du pays.

D'un autre côté, le redoublement de

fureur avec lequel les partis monarchiques

attaquent la République et son président,

ne nous permet plus d'espérer aucun'repos

tant qu'ils auront le pouvoir de troubler

la paix publique.

En face de cette situation, convaincus

que vous comprendrez la nécessité de sous-

traire la France au danger persistant des

crises qui l'inquiètent et qui, en se re-

nouvelant, finiront par la ruiner, les

soussignés vous supplient, M. le prési-

dent, de prendre l'initiative d'un projet de

loi de dissolution.

La France entière applaudira à cette

initiative. Nous ne doutons pas que vous

ne retrouviez à la Chambre même la ma-

jorité qui déjà une fois s'est rangée au-

tour de vous pour défendre la République

contre les conspirations des monarchistes.

 —

Adresse à MM. le* députés du
Rhône, pour demander la disso-
lution fie la Chambre.

Messieurs les députés,

La France ne peut rester plus long-

temps exposée aux conspirations monar-

chiques, qui troublent son repos, para-

lysent ses efforts et menacent jusqu'à son

existence. §fg

Nous demandons au gouvernement de

prendre l'initiative d'un projet de loi de

dissolution , qui permette enfin à la

volonté de la Franee de se manifester

hautement et clairement.

Nous comptons que vous appuierez

énergiquement l'initiative gouvernemen-

tale.

Mandataires du suffrage universel ,

vous ne pourriez sans contradiction re-

fuser à vos mandants le droit d'exprimer

leur avis, quand il y va du salut public.

 » -

On lit dans la Décentralisation, organe
légitimiste et clérical de la ville de Lyon :

LA BATAILLE EST FINIE. IL NE

RESTE PLUS QU'A LA RECOMMEN-

CER.

M. THIERS A OBTENU HIER UNE

MAJORITE APPARENTE, IL N'A POINT

GAGNÉ DE VICTOIRE. LA CRISE CON-

TINUERA, CAR RIEN N'EST RÉSOLU.

Pas de commentaires, n'est-ce pas?

On lit dans la Mascarade :

3« voix de majorité pour le gouvernement
— voilà le mot d«- fin.

3?© contre 3S4, — tel est le bilan de la
journée, et le compte des morts.

Donc, c'est une victoire pour le président,
mais quelle victoire !

M. Thiers peut-il gouverner dans ces con-
ditions avec trois douzaines de votes de con-
fiance ? — Non.

Cette majorité absolue en faisant donner
toutes les réserves, en appelant à la rescousse
ls ban et l'arriére-ban des timides, des flot-
tants et des irrésolus, cette majorité ne se dé-
placera-t-elle pas à la première occasion ? —
Oui.

Par conséquent, la voie est toute tracée, le
chemin nettement indiqué.

Maître du champ de bataille, ayant les
honneurs de la guerre, que M. Thiers se mette
à la tête de ses 370 champions, — et là une
manœuvre d'ensemble, — une démission col-
lective.

Alors, appelé à des élections nouvelles, à
des élections forcées, le pays se chargera d'a-
jouter 7 ou 8 millions de voix au nombre sin-
gulièrement mesquin de SO ;

Alors la République sera faite et la monar-
chie enfouie assez profondément pour qu'il soit
impossible no déterrer le cadavre.

C'est l'unique solution logique, il n'y en a
pas d'autre : — cherchez ! J. B.

 J»

NOUVELLES POLITIQUES
La crise a recommencé. Les factions mo-

narchiques de Versailles poursuivent avec
plus d'acharnement que jamais leur œuvre de
trouble et d'anarchie.

Que dira Paris qui s'est montré si joyeux de
la victoire de la République ? On nous écrit en
effet de la capitale :

<* Rien de singulier comme l'aspect de la
gare Saint-Lazare au retour du train parle-
mentaire. Les cris de : Vive la République !
éclataient aux oreilles des monarchistes fu-

rieux et déconfits. Un groupe a suivi M. Gam-
betta, qui a dû se précipiter dans une voiture.
Malgré un temps horrible et des rafales de
pluie et de vent à enrhumer tous les Parisiens,
les boulevards étaient remplis et les mêmes
cris : Vive la République ! éclataient de temps
en temps comme une traînée de poudre. Il
était temps que ça finisse : le gros commerce
lui-même était gagné par une véritable fu-
reur et j'ai entendu, dans la journée, de riches
et paisibles négociants de la rue Saint-Denis,
tenir des discours que M. Ernoul aurait pro-
clamés anarchiques.

A propos des plans des royalistes, circule
urte édifiante anecdote, dit M. Ch. Quentin
di| Corsaire.

La scène se passe dans la grande salle du
restaurant des Réservoirs.

A une table ronde déjeunent des députés,
—l la fine fleur du centre droit.

— « Nous sommes certains de trente voix
do majorité, » dit l'un d'eux.

— <c Hum ! murmure un incrédule.
'— « En doutez-vous? » reprend le pre-

mier.

— « Admettons la majorité pour nous, ré-
plique le député pessimiste, qui empêchera
M. Thiers de faire appel au pays ? »

— « Il n'en aura pas le temps ; des ordres
sont donnés ; il sera arrêté avant. »

Tel devait être le premier acte du gou-
vernement de combat.

Aucune mesure n'a encore été prise à ren-
contre du général Ducrot, dit Y Avenir na-
tional.

Néanmoins, on croit, dans les cercles offi-
ciels, que le gouvernement ne tardera pas à
sévir.

Un effet, s'il est inexact que ce général ait
consigné ses troupes en leur donnant l'ordre de
se tenir prêtes à partir avec armes et vivres
de campagne, par contre c'est bien lui qui a
chargé le colonel de la 19e légion de gendar-
merie de dresser une liste de suspects, tout
comme si on était à la veille d'un coup d'Etat.
— A ce propos, on lit, aujourd'hui encore,
dans le Siècle :

Nous recevons des communications qui confir-
ment la parfaite exactitude du renseignement que
uous avons publié sur l'enquête à laquelle la gen-
darmerie procède en ce moment par ordre du gé-
néral Ducrot.

LTne partie de la France est sous la surveillance
de la gendarmerie. C'est plus qu'une enquête, c'est
une inquisition.

Nous pouvons affirmer qu'un brigadier de gen-
darmerie s'est présenté chez le maire d'une localité
habitée par un ancien député de la gauche. Le
brigadier tient à avoir le signalement de toutes les
personnes, « fût-ce même l'évêquel » qui se pré-
senteraient chez cet ancien député.

Est-ce assez clair ! M. le ministre de la guerre
daignera-t-il s'expliquer? saurOns-nous si M. Du-
crot agit do sa propre initiative ou sur les ordres
du ministre?

On dit que l'attitude prise dès le début de
la crise par le général Ducrot a fait ouvrir les
yeux à M. Thiers, sur le danger de conserver
dans de hautes positions militaires des géné-
raux et des officiers supérieurs qui sont des
ennemis avérés du gouvernement républicain.

Il est donc probable que l'administration
de la gtfer-re sera confiée à des mains plus di-
gnes et que les grands commandements seront
remis à des généraux qui, comme le maréchal
Mac-Mahon, sont fermement décidés à faire
fidèlement leur devoir de soldats sans se mê-
ler de pdlitique.

Il ne serait pas impossible-, mais rien n'est
encore décidé sur ce point, que l'on se privât
avant peu des services d'un grand nombre
d'employés supérieurs, dont l'attachement à
l'empire n'est un secret pour personne.

On annonce comme résolu le remplacement
de M. de Cissey, dont le nom, nos lecteurs
l'ont évidemment remarqué, figurait dans la
liste du cabinet préparé par le « gouverne-
ment de? combat. »

On assure que. si la droite avait triomphé,
les portes de la douce prison de Bazaine se
seraient immédiatement ouvertes devant lui.

C'était, dit-on, une des conditions du con-
cours offert à la droite par la bande de Chils-
hurst.

Nttl n'est prophète en son pays, et voici
un nouvel exemple de la justesse du proverbe,
dit là Cloche.

Tout le monde sait quelle fraîche et singu-

lière célébrité vient de s'attacher au nom de
M. Polycarpe Batbie, l'ancien socialiste passé
au blanc, l'ancien missionnaire de M. Rou-
land, aujourd'hui à la remorque de YUniveis.

i On eût pu croire que -cette renommée tout
battant neuf aurait transporté d'aise les habi-
tants du village qui lui donna le jour. Hélas !
il n'en est rien. La commune de Seissan, où
M. Batbie a son château « héréditaire, » vient
elle aussi, d'envoyer au président de la Répu-
blique une adresse qui n'exprime aucune es-
pèce de sympathie pour le rapport sur la pro-
position Kerdrel , en voici le texte :

Seissan, 18 novembre 1872.

Les membres du conseil municipal réunis
hors séance,

A M. le président de la République
franeaise.

Les membres du conseil municipal de Seis-
san (Gers), soussignés, ont l'honneur d'expri-
mer à M. le président de la République leur
entière adhésion aux principes et idées patrio-
tiques développées dans son Message à l'As-
semblée nationale.

Comme lui, ils sont persuadés que le gou-
vernement de la République est le seul qui
convienne à la France ; le renverser, c'est
courir à la révolution la plus redoutable.

Guy, maire ; Boubée, adjoint, Las-
sus , Rouède , Campardon ,
Marre, Cérès, Barada, Daroles,
Moncassin, Lacoste, L. Nicolas,
membres du conseil municipal.

De quel front M. Batbie oserait-il se re-
pi'ésenter devant les signataires de cette
adresse? Malheureux Batbie! malheureux rap-
porteur !

M.Lucien Brun, l'exfant chéri des jésuites
de Lyon, a fait piteuse figure dans l'avant-
dernière séance.

Il a terminé sa harangue par ces mots que
M. de la Palisse pourrait revendiquer : » —
Que M. Thiers accorde ce que nous deman-
dons et le vote de confiance ne se fera pas
attendre. »

Cette naïveté provoque un homérique éclat
de rire sur les bancs de la gauche.

La droite est consternée; M. de Kerdrel
hausse les épaules ; M. Gaslonde se précipite
au-devant de M. Brun et lui dit : — « Vous
avez tout gâté ! »

On sait que M. Lucien Brun, député *de
l'Ain par la surprise du 8 février, est de Gex.

Veut-on savoir ce que les électeurs de
son pays pensent de la politique de cet adver-
saire fanatique de la République ?

Il suffit de lire l'adresse suivante de la ville
de Gex qui est couverte de plus de cent si-
gnatures :

Gex, le 28 novembre 1872.

A Monsieur le président de la République

française,

Les soussignés, habitants do la ville de Gez,
chef-lieu d'arrondissement (Ain), viennent vous
remercier de vos efforts et de vos luttes pour l'éta-
blissement définitif de la République.

Ils espèrent qu'avec l'aide des députés républi-
cains et de l'opinion publique, qui vous soutient
énergiquement, il vous sera donné de repousser
les derniers asauts dos factions monarchiques
coalisées contre vous.

Et s'il leur était permis de donner un avis, les
soussignés vous diraient : « que l'Assemblée élue
« Je 8 février, à la hâte, sous la pression de. dê-
« sastres inouïs, que cette Assemblée disparaisse
« et l'ordre, la sécurité régneront, co.r les enne-
« mis de l'ordre, ce sont les ennemis de laliépu-
« blique. »

Comptez, M. le Président, sur le concours résolu
que nous vous promettons pour la défense de la
République, et veuillez agréer l'hommage de notre
profond respect.

Après cela, il faudra une certaine audace
à M. Lucien Brun pour se donner comme le
représentant de la pensée politique des élec-
teurs de l'Ain. Mais l'audace, c'est ce qui lui
manque le moins, ainsi qu'à ses collègues.

Dans le scrutin d'hier, — dont au reste nous
publions plus loin la liste, — on remarquera :

Parmi les abstentionnistes : MM. le duc
d'Aumale et le prince de Joinville (toujours ! )
et M. l'amiral Saisset :

Parmi les adversaires du gouvernement :
MM. Pouyer-Quertier, le comte de Chaudcr-
dy, ancien délégué à la guerre à Tours et à
Bordeaux, et Cornélis de Witt, gendre de
M. Guizot. i _

LES INTÉRÊTS MATÉRIELS

LE DÉFICIT jUJNiÉRÛ DEUX
Paris, 30 novembre.

Monsieur,

Il faut un certain courage pour discu-

ter à l'heure présente les questions d'af-
'. faires. Entre deux séances où la passion

politique a débordé, l'Assemblée a consa-

cré quelques instants à la discussion
générale du budget; puis elle s'est dé-

clarée suffisamment édifiée pour passer à

l'examen des détails. Pourtant de curieuses

révélations ont été faites, notamment par

M. Raudot, et les courts instants enlevés

aux violences n'ont point été perdus.

Non-seulement le déficit accusé il y a

quelques mois sur les recettes de 1872

s'est aggravé ; non-seulement il ne sera

pas atténué par des annulations de crédit»

mais le déficit sur l'année 1873 en cours

d'exécution menace d'être plus grand en-

core. Le déficit numéro deux dépassera

le premier et nous mènera forcément à

un remaniement de notre système d'im-

pôt qui, de l'excè,s du mal fera sortir le
bien.

Ce n'est pas de très-bonne grâce que

les ministres ont livré il y a quelques

mois aux commissions les renseignements

accusateurs. L'évidence n'empêchera pas

l'Officiel de tenir bon; de déclarer avec

un aplomb qui rappelait les beaux temps

de l'empire : que ceux qui voyaient là des

symptômes d'inquiétudee étaient absolu-

ment étrangers à la science économique ;

que le trimestre suivant serait en aug-

mentation. Le contraire arriva. Vint le

message optimiste qui déclara : qu'il n'y

avait là rien d'embarrassant, rien d'in-
quiétant.

A l'heure présente voilà la vérité vraie,
telle qu'elle résulte des derniers débats ;

Les dix premiers mois de l'année ont pré-

senté une moins-value de 138 millions, le

mois d'octobre dernier connu est en défi-
cit de 6,784,000. _

Suivant M. Thiers, on sortira facile-

ment de ce mauvais pas. Chaque année

il se trouve que certaines dépenses vo-

tées n'ont point été faites ; il en résulte :

que les fonds non employés forment un

excédant restant en caisse. Cet excédant

se compensera tout naturellement avec

le déficit. Cela parait simple, et empreint

de cette netteté tant prisée des admira-

teurs à outrance de M. le président de la

République. Oui; mais l'Assemblée a vo-

té de nouvelles dépenses qui doivent

remplacer en tout . ou en partie IÇJJ an-

ciennes qu'on a pu éviter avec, nabileté ;

remettre à un autre temps pour rétablir

l'équilibre. Il a fallu multiplier les em-

ployés de douanes,; il faut indemniser les

propriétaires des usines où se fabriquaient,

jusqu'à ee jour, les allumettes chimi-

ques; on a voté des pensions aux bles-

sés, construit des baraquements pour
les troupes allemandes, etc., etc.

Cela est grave. Mais si le déficit était

spécial à l'année qui s'achève, on le com-

blerait facilement avec une augmentation

de la dette flottante, sauf à attendre l'a-

venir. Malheureusement par l'effet des
dernières lois, le mal doit rester chroni-

que, 1873. comme 1872 verra le gouffre se

creuser. Le Message optimiste dit bien :

« Les impôts nouveaux auront bientôt ''-
traversé leur année d'épreuve et ils don-

neront, à partir du 1 e'' janvier prochain,

tout ce qu'on en pouvait attendre. »

Nous avons vu ce qu'a donné octobre,

dixième mois de cette année d'épreuve. Si

l'enregistrement et le timbre n'avaient

pas donné un excédant, le déficit total

sur les impôts nouveaux eût apparu ce qu' il

est, c'est-à-dire bien plus considérable

qu'on ne croit. En dix mois les douanes

avaient baissé de 47 millions ; les contri- •

butions indirectes de 107 ; les postes de ,

6. Un fait malheureusement des plus ca-

ractéristiques au milieu de cette débâcle,

Feuilletoa de la FRMCE RÉPUBLICAI5B

rçf • — Commencé le 6 novembre 1872
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eure du déjeuner; Lachenal n'ai-

Ul«ton™. v°us restez? demanda Gabrielle
^ ^-^1 cordial.

^P d'un ' madame de Frairiéres «ous le
^nsion

 e
!notioa et d'une espèce d'ap»

^H ie r> ^-M6116 Prenait en vain à dissi-
*hui. Préfère qu'il ne me voie pas aujour-

fta,)t
'ielle n-

«osa pas insister et la laissa

s'éloigner. Son mari rentra, déjeuna, et seul
avec sa femme, il se montra doux, aimant,
prodigue de caresses et comme s'il eût été dé-
sireux de lui faire oublier la nébuleuse soirée
de la veille.

— Mon ami, lui dit-elle, madame de Frai-
rières est venue, je voulais la retenir, mais
elle n'a pas voulu rester de crainte de t'être
désagréable ; mais je crois que cela lui a fait

beaucoup de peine.
Le front de Lachenal se rembrunit aussitôt.
— Toujours cette femme! murmura-t-jl,

en trahissant une répulsion profondo.
— Mais mon ami...
— Tais toi, si tu m'aimes, ne me parle plus

d'elle.
— Mais c'est... notre mère ou du moins

celle qui la remplace.

— Elle?
Le visage de Lachenal était anxieux, son

œil flamboyait; une agitation extraordinaire
s'emparait de tous ses membres.

— Elle?... répéta-t-il, et c'est toi qui me
l'imposes, toi qui la défends, toi qui toujours
la jettes entre nous deux, comme si tu avais
peur que j'oublie, que je sourie en regardant
mon onfant, que je vive enfin!

— Que veux-tu «lire? fit Gabrielle, cher-
chant en vain à se rendre compte de oes pa-

roles incohérentes.
— Ecoute, il y a assez longtemps que je

souffre et dissimule, trop longtemps que cette
femme me gêm, me paralyse, me glace. J'en
ai assez, je ne veux plus la voir; je ne veux
plus, entends-tu? fit-il, élevant la voix sur un
Ion qu'il prenait pour la première fois dans
l'intimité, qu'elle 'mette les pieds jja^g cette
maison qu'elle a souillée par sa fréquentation !

Confondue et suffoquée, Gabrielle écoutait,

cherchant à comprendre.
— Mais, mon ami, dit-elle, m'expliqueras-

tu?... . -
— Eh ! que veux-tu donc que je t'explique ?

Cette femme î* été ton «jalheur, le mien.,.

C'est une vipère.
— Une vipère !. . . mais jamais je ne t'ai en-

tendu te prononcer ainsi.
— Faut-il donc absolument te le crier et te

le dire, pour que tu le comprennes enfin?...
Eh bien ! c'est elle qui a tué ton père.

Il était livide. Sa femme le crut fou, et, sa
droiture protestant, elle n'admit pas une mi-
nute cette accusation horrible.

— Tué... mon... père. Mon ami, as-tu toute
ta raison ! Sais-tu bien ce que tu dis en ce
moment?.,,

Lachenal tenait sa tête entre ses deux
mains crispées, et relevant son visage défait
comme celui d'un mort, regardant Gabrielle
de ses yeux égarés :

— Tué... tué... elle l'a laissé mourir... elle
a provoqué sa mort par sa conduite envers
lui...

— Oui, oui, dit Gabrielle, revivant soudain
dans ee passé que le temps avait peine à effa-
cer dans les jours les plus calmes, oui, ouL.
s'écria-t-elle, éclatant en sanglots et se lais-
sant tomber sur l'épaule de son mari, ce fut
une page douloureuse de notre vie ; cette fem-
me a été bien coupable ! Elle n'a pas rendu
heureux mon pauvre père et a peut-être hâté
sa fin. Mais depuis, elle a prouvé un repentir
sincère, ejle a été bonne pour nous, pour tpj,
Charles, qu'elle a fait mou raar}. Aussi ai-je
essayé de lui pardonner, et je crois que mon
cœur y a réussi.

— Lui pardonner ! s'éoria^t-il bondissant de
son fauteuil et le saisissant de ses deux mains,
lui pardonner... jamais !... Quoi qu'il arrive,
entends-tu? toi, ne pardonne pas!

Il j eut alors comme une lueur étrange qui
traversa l'esprit de la jeune femme, mais à
l'aspect de son mari défait, les traits décom-
posés, elle n'eut qu'une pensée : le soulager et

le consoler,
— Demain nous reparlerons de cela, se dit-

elle.
Le lendemain, ce fut Ume de Frairières qui

revint, toujours en l'absence de Lachenal,
comàe pour chercher la réalisation de la pro-
messe qui lui avait été faite la veille.

La| réception de Gabrielle fut froide.
C'est en vain qu'elle essaya de s'animer, de

sourire, de répondre aux avances de cette
femme qui s'abandonnait à elle avec con-
fiance.

Ce| fut plus fort qu'elle. L'entretien delà
veille avait remué son âme. Tout le passé se
retraçait devant ses yeux, On eût dit qu'elle
voyait clair dans le vide et qu'une image san-
glante se dressait dans l'embre.

— (Mon mari, dit-elle, je dois vous l'avouer,
a paru peu m'écouter et me semble mal dis-
posé jà votre égard.

Lui auriez-vous fait quelque chose ? Ne s'est-
il rien passé de grave entre vous deux ?

.—|Rien, dit Mmc de Frairières les larmes
dansles yeux; en vérité, je m'interroge, je
ne trouve pas un reproche à me faire. Je ne
peux m'expliquer.,.

—'Peut-être serait-il plus sage de ne pas
essayer de lutter en ce moment contre un sen-
timent dont, sans doute, il n'est pas maître,
et d'attendre quelques jours, alors...

:— Je te comprends, Gabrielle, dit madame
de Frairières, qui n'eut pas la force de rete-
nir spg larmes ot les laissa couler abondam-
ment j il ne veut plus me voir, il me chasse !..
Eh bien ! je m'en irai, il ne me verra plus.
Je quitterai Caen. Je le délivrerai de ma pré-
sence, de mon voisinage, et personne ne saura
ce que je suis devenue.

y* tes choses ne sont pas arrivées à ce
point.., commença Gabrielle, à qu; cette dou-
leur fit peina.

— îfon, c'est décidé. Je vais vendre le peu .
de bien que j'ai ici, et quitter la ville, seule-
ment tu lui diras : Charles, tu esmn mé-
chant «t un ii.gr-àt, et le mal que tu viens de
faire ne peut te porter bonheur, car cette pau-
vre femme t'était bien dévouée !... Oh.! oui,
bien dévouée! répéta-t-elje Ji deoii-voix, pour

elle seule.

—Je ne dirai pas cela, s'écria. Gabrielle, et
vous-même revenez à des sentiments meilleurs
et plus mesurés.

— C'est fini, «lit madame de Frairières,
c'est trop d'outrages aussi ; qu'il prenne
garde !... jamais je ne foulerai plus le seuil
de cette maison.

Et disant ces quelques mots au milieu d'au-
tres paroles à sens mystérieux et incompré-
hensible, elle essuya ses larmes, se redressa
comme pour braver, et s'éloigna,

Elle ne revint pas en effet de toute une
semaine, et Gabrielle n'osa parler d'elle à son
mari, qui paraissait ne point s'apercevoir de
la cessation de ses visites et avoir recouvré
sa sérénité d'esprit.

Un soir, elle dit simplement par manière
d'acquit :

— Il y a bien longtemps que nous n'avons
vu madame de Frairières.

Il n'en fallut pas davantage pour assombrir
son front.

— J'espère, dit-il, qu'elle a compris que sa
présence m'était désagréable.

Gabrielle, remarquant aussitôt le change-
ment qui s'opérait en lui rien qu'à la pensée
de cette femme, n'osa rien ajouter.

Quelques jours après, elle apprit qu'en effet
la veuve de son père s'occupait activement
de la vente de quelques biens qu'elle possé-
dait aux portes de Caen, au faubourg de
Vauxelles, qu'elle donnait congé de la petite
maison qu'elle habitait et qu'elle se disposait
à quitter la ville.

Le dimanche suivant, elle alla à Saint-
Etienne comme elle faisait d'halàtude et ne la
rencontra pas à 1^ messe, où la chaise à dos-
sigr de veiOurs portant son nom resta vide.

— Serait-elle déjà partie ? se dit-.sllô ; ce
n'est pas possible, elle seran venue me voir et
m'aurait écrit de passer chez elle; d'abord ce
départ n'aurait pu rester un secret pour, a»»>i.

Elle rentra dans son hôtel^ $g demandant si
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c'est que les nouveaux impôts ne sont pas
seulement atteints, mais que les anciens
ont fléchi sous la charge des nouveaux.
Le déficit s'est trouvé en ce qui les con-
cerne de 74 millions en neuf mois. Ce
n'est donc pas l'épreuve des nouveaux
impôts qui a fait baisser le produit. Il en
résulte que le déficit de 1872 se retrou-
vera en 1873. Ce qui est grave, c'est que
le gouvernement dans ses évaluations
budgétaires ne tient pas compte de ces
éventualités. Il suppose que les 138 mil-
lions non perçus cette année ne manque-
ront pas à l'appel l'année prochaine ; il
les porte en actif au nouveau budget.

Mais une chose bien grave a été an-
noncée à la tribune. Nous ne parlons pas
seulement de la situation des fermiers des
alumettes, contraints de lutter avec l'im-
portation autrichienne qui, à leur grand
étonnement et à celui du gouvernement
et de l'Assemblée, peut leur confisquer leur
monopole en vertu des traités; nous par-
lons de 93 millions de droits sur les ma-
tières brutes et matières premières qui
vont disparaître.

Quand il s'agit d'impôts ayant un ca-
ractère international, on ne saurait trop
songer qu'un contrat suppose deux con-
tractants au mois, et que lorsque l'exécu-
tif et le législatif se sont entendus, il
faut négocier avec l'étranger. Or, la ques-
tion d'intérêt peut être primée par la
question politique. C'est du moins ce qui
nous arrive avec l'Allemagne , furieuse
de n'avoir pas assez exigé. M. de Bis-
mark,dans une note adressée à l'Autriche
la félicite d'avoir refusé la surtaxe de pavil-
lon, et déclare que tous les gouvernements
doivent s' entendre pour empêcher la Fran-
ce de marcher ainsi dans des voies rétro-
grades, qui peuvent porter le désordre
dans le mouvement international des
échanges. Or, si on n'importe que les pro-
duits anglais , nous serons inondés de
produits allemands et suisses entrant en
franchise. Ce sera la perte de l'impôt et
le désordre commercial le plus complet.

Tel est l'avenir qui semble réservé au
budget de 1873. Continuation du déficit
sur les impôts indirects ; trouble dans les
opérations de la ferme des allumettes;
disparition à peu près certaine des droits
d'entrée sur les matières premières.

Ces sinistres pronostics sont appuyés
sur trop de raisons pour qu'ils ne s'accom-
plissent pas. Faut-il nous en plaindre ?
Quand le mal apparaîtra, une Chambre
républicaine aura remplacé l'Assemblée
actuelle. Ce, sera l'instant de montrer tout
ce que nos adversaires ont fait de mal ;
l'instant de tenir haut le drapeau des
vrais principes et d'expulser le vieux
système. Alors on n'aura pas ce curieux
spectacle d'un pays qui regorge de riches-
ses et d'un gouvernement qui ne peut
faire rentrer l'impôt ; de milliards offerts
par voie d'emprunt et de millions refusés
au fisc qui pèse sur une classe pour allé-
ger l'autre, au plus grand bénéfice de la ,
classe qui se prétend conservatrice et
prouve à l'heure présente qu'elle ne l'est
guère.

ACHILLE MERCIER.

A VERSAILLES
éilê^ Versailles, 30 novembre 5 h. soir.

S' 37 voix de majorité — c'est peu — mais à
eôté de la majorité de la Chambre, il y a la
majorité du pays. La dissolution semble la

conséquence nécessaire du vote d'hier.
Je vous ai envoyé par le télégraphe l'attitu-

de de Paris dans la soirée d'hier. — Le public

n'entre pas dans les détails des coulisses par-

lementaires; il n'a vu que la question posée

entre la République et la monarchie et le

triomphe de la République.

Tout n'est pas terminé ; les royalistes ne dé- ;

sarment pas; ils préparent déjà d'autres in-

trigues, dans l'espoir de mettre le ministre de -

l'intérieur en minorité — soit sur la question

des adresses envoyées des départements — soit

sur l'expulsion du prince Jérôme.
Ces messieurs ne veulent pas laisser au pays I

un moment de répit ; ils n'ont pas perdu l'es- I

poir de le harceler, de le fatiguer et de met- I .

tre sur le compte de la République le malaise

produit par leurs petites conspirations.

* i* •
L'adresse des commerçants de.Paris se cou-

vre de très-nombreuses signatures ; on a été

ee matin plus qu'indigné en voyant les noms

de deux députés de Paris, MM. de Plœuc et

Lefébure — qui ont voté contre le gouverne-

ment de la République.
Une pétition se signe dans le haut com-

merce pour demander la révocation de M. de

Plœuc qui est sous- gouverneur dé la Banque.

« #

Le centre droit est ^furieux. La réunion dite

du centre droit serait décidée à rayer d'office

de la liste de ses membres MM. Teisserenc de
Bort et de Goulard qui, disait tout à l'heure

un député, ne peuvent continuer à faire partie

d'une réunion honnête.
Si le centre droit exécute sa menace, le

centre gauche,, par représailles, expulsera les

dix-sept députés qui, faisant à la fois partie

du centre droit et du centre gauche, ont voté

avec la droite.

1* *
Duréste, il se fait un travail dans le centre

droit ; une portion incline à se rallier au gou-

vernement et à la nouvelle majorité, l'autre

penche au contraire pour continuer la guerre

avec plus d'acharnement que jamais.

 -. * «

La séance d'aujourd'hui doit se ressentir

inévitablement des orages d'hier.
On a beaucoup remarqué hier le mot de M.

Ernoul : « César de rencontre qui, dans la '

nuit du 2 décembre... » V Officiel de ce ma- '

tin ne met que César de rencontre, et retran-

che le reste de la phrase. *
M. Mestreau fait remarquer son étonnement

de cette suppression.
Aussitôt M. Rouher se lève et veut parler.

Les interpellations de la gauche le forcent au

,a silence. M. Haentjens adresse de son banc

s gelques mots. « A la tribune ! » lui crie-t-on.

-• Il ne se décide pas à monter à la tribune
l~ défendre l'auteur du coup d'Etat.

M. Galloni d'Istria s'agite, gesticule. « A la

tribune ! » lui crie-t-on, et il se rassied.

#
e **
s Le président, intervenant, rappelle que

c'est un usage constant, un droit pour les ora-

teurs de modifier certaines expressions de

! leurs discours. — De vives protestations par-

tent des bancs de la gauche.
Si M. Mestreau s'est décidé à faire cette

3 observation, c'est qu'elle se rapporte à' un

3 fait qui s'est passé hier et qui porte avec lui

• son enseignement.
Hier, après le discours de M. Ernoul, M.

k Gavini, député de la Corse, est allé trouver^
'* l'orateur légitimiste pour le prier d'effacer à

Y Officiel la phrase choquante pour Bonaparte,

le prévenant que, s'il ne promettait pas cette

modification, les bonapartistes s'abstien-

. draient dans le vote.

i Ce n'est pas un appoint bien considérable,

• mais dans la situation il était prudent de ne
 rien négliger; aussi, M. Ernoul promit de

faire droit à cette réclamation. Etaient pré-

sents à la conversation entre M. Gavini et M.
' Ernoul — MM. Bisaccia et Princeteau.

Confiants dans l'engagement pris, les bona-
partistes votèrent avec M. Ernoul, et ce

matin ils furent surpris de lire à Y Officiel

quelques-uns des mots dont ils avaient de-

mandé la suppression.

M. Mestreau a voulu constater ce fait pu-

bliquement ; de sorto qu'il reste avéré que la

coalition a obtenu les voix des bonapartistes

à l'aide d'une promesse qui n'a pas été

tenue.
** *

Un débat s'engage à propos des votes des

absents, votes par procuration, qui sont éga-

lement une des habitudes de l'Assemblée;

M. Baragnon veut visiblement passionner le
débat; M. Duvergier lui répond, ou plutôt il

essaye de lui répondre; la droite intolérante

lui coupe la parole.

M. Batbie monte à la tribune. — Le fana-

tique partisan de la dissolution sociale engage
ses amis...

— « Lesquels ? — Ceux du club Souflot ? »

lui demande-t-on.

Il engage ses amis à ne pas prolonger une

discussion inutile. « On a vu, dit-il, par le

scrutin d'hier où sont les véritables conserva-
teurs . »

— « Oui! oui! » crie la gauche.
M. Batbie ajoute que le gouvernement a pu

voir qu'il retrouverait sa majorité le jour où
il le voudrait.

La droite applaudit M. Batbie, et M. Casi-

mir Périer vient lui répondre.

** *
Une salve as bravos accueille M. Périer;

il a été amené à la tribune, dit-il, par un

 seul mot ; et iL rappelle à l'Assemblée que,

parmi les déput»ès, avec lesquels il a voté hier,
il y en a qui sont des conservateurs de plus

vielle date qtve ceux qui les. attaquent.

Cette réflexion met fin aux débats.

*

M. Prax-Paris, Yex-mameluck du Corps

législatif, commence son interpellation sur les

adresses.
C'est lui qui doit attacher le grelot et essayer

de faire surnter M. Victor Lefranc. La droite

n'a plus qu'un but : créer à chaque instant

des embarras. Quelle façon de s'occuper des

intérêts du pays !
** #

L'orateur s'étonne de ce mouvement d'a-

dresses, le premier qui se soit manifesté.
— « .Eh bien ! et que faisiez-vous sous l' em

pire? » lui crie-t-on.

' ** #

En passant, il laisse échapper l'aveu que les

adresses ont été innombrables.

Eh bien , tout est là ! C'est la voix du

pays.
M. Prax-Paris trouve que les adresses sont

illégales, même celles qui sont signées par des

conseillers hors session.
— « Et les adresses des cours royales sous

l'empire ! » lui demande-t-on.

*ut «

L'orateur prétend que- la responsabilité de
ce mouvement revient au ministre de l'inté-

rieur, — et même au président de la Répu-

blique.

Il rappelle que le jour où a éclaté le diffé-

rend, on annonçait un coup d'Etat; on signa-

lait, même le général.

Ce mot de coup d'Etat prononcé par un bo-

napartiste excite une véritable indignation.

— « Et M. Ducrot ! J> s'écrie un membre de

la gauche.
•—K Je demande la parole » dit M. Ordinaire.

M. Prax-Paris termine son discours en posant
directement la question de responsabilité du

ministre.
** *

M. t'ictor Lefranc commence par déclarer

qu'il entend admettre [et pratiquer la théorie
de la responsabilité parlementaire.

Alors, il retournera sur les bancs de la gau- 

che ; il a toujours été républicain , il n'est pas

de ceux [qui changent d'opinions selon les

temps !

. » *

Il dégage la responsabilité du gouvernement

d'un mouvement tout spontané, et comme on '

a parlé de coup d'Etat il rappelle que le parti <
républicain n'a jamais connu de coup d'Etat '

que pour les avoir subis.
La parole est à M. Raoul Duval. La séance :

continue. I
CH. QUENTIN. 1

;

' CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France républicaine.

s ——-

Paris, 30 novembre 1872.
i On se demande ce que va faire la droite.

« C'est à recommencer, disait hier un droi-
tier, et de fait, ils se permettent de recom-
mencer aujourd'hui à propos de l'interpellation
de M. Prax-Pâris sur les adresses des Con-
seils généraux et des Conseils municipaux.

! Mais ils sont bien affaiblis, et beaucoup de
• leurs soldats se promettent d'abandonner les
s chefs qui n'ont pas donné hier. On a été, en
. effet, surpris, même dans les rangs de la

droite, de ne pas voir MM. d'Audiffret-Pas-
quieret de Broglie à la tribune. Après le rap-

1 port si maladroit et si répugnant de M; Batbie,
c'est une seconde faute.

J'ai entendu hier un conservateur indécrot-
table s'écrier, avec une comique fureur : « En
les voyant nous mener si loin, je les croyais
sûrs de la victoire, matériellement et militai-

', rement sûrs ! On ne m'y prendra plus ! * >
Ce digne homme croyait Sans doute aux

bruits fantaisistes qui montraient le général
Ducrot en marche sur Paris, pour y donner la
main à d'autres généraux. Monsieur Ducrot
a bien assez à son avoir, sans qu'on lui en
prête davantage], [de |la circulaire du colo-
nel de gendarmerie envoyée par son ordre.

Du moins, jusqu'à présent, l'authenticité
de cette pièce citée par tous les journaux,
n'a pas été démentie. On assure qu'elle a ex-
cité une vive émotion à la présidence. Là
encore, M. Thiers a une belle occasion de
montrer comment il entend user de la vic-
toire.

On parle de modifications ministérielles. Le,
centre droit aurait signifie à deux de ses
membres qui sont au ministère, MM. de Gou-
lard et Teisserenc de Bort, de choisir entre
leurs titres de centre-droitiers et leurs porte-
feuilles. On dit aussi que M. Victor Lefranc
pourrait bien succomber aujourd'hui sur l'in-
terpellation Prax-Pâris.

Nous ne tarderons pas à être fixés, car au7
jourd'hui on est dans le repos un peu affaissé
qui suit les grandes batailles. Chose curieuse,
au moment où je vous écris, la bourse baisse
à tour de bras !

La fameuse dépêche Gontaut-Biron est ex-
pliquée : elle existe, mais elle ne parlait pas
des Prussiens et exprimait un sentiment per-
sonnel. Le grand seigneur qui représente la
France à Berlin, déclarait qu'il se séparait de
la droite dans les circonstances actuelles. ;

M. d'Arnim n'assistait pas hier à la séance,
bien que des reporters aient eu le talent de
le voir dans la tribune diplomatique.

M. le chevalier Nigra aurait déclaré qu'il
avait pour instructions, dans le cas d'un
triomphe de la droite, < e demander de suite
ses passeports. La rupture avec l'Italie était,
en effet, une des conséquences forcées de ce

• triomphe.
Un journal peu suspect de démagogie, le

Figaro, avoue hier soir que la question de la
dissolution — qui était le rêve de quelques
cerveaux brûlés — est devenue une question
en quelque sorte classique. C'est là en effet ce
dont il faut s'occuper, toutes affaires cessantes.
La presse provinciale a là un grand rôle à
jouer, celui d'engager les conseillers généraux
et tous les conseillers municipaux à signer,
hors session — et par conséquent dans les
limites de leur droit — des pétitions pour la
dissolution. ,

Il faut que le mouvement soit général et
qu'un conseiller au moins, dans chaque dé-
partement, en prenne l'initiative et mette en
mouvement tous ses collègues. Qu'on n'oublie
pas, en effet, qu'une majorité de 37 voix est
bien précaire.

On assure que le centre gauche se dispose
â présenter ses projets constitutionnels et à
demander leur renvoi à la commission qui va
être nommée en vertu du vote d'hier. Et . de
fait, ils se rattachent directement à la ques-
tion des attributions et des rapports des pou-
voirs publics. Le renouvellement partiel, les
deux chambres, la prorogation, etc., yont
donc revenir sur l'eau et l'affirmation <îe la
puissance constituante de la Chambre va rece-
voir une sanction pratique. Cette perspective
n'a rien qui doive être agréable aux républi-
cains et leur devoir est d'empêcher sa réali-
sation. Pour cela, il n'y a que l'accentuation
du mouvement pour la dissolution.

Parmi les bruits étranges qui circulaient
dans la fiévreuse journée d'hier, il faut men-
tionner celui de l'évasion de M. Bazaiie. Je
n'ai pas besoin de vous dire que c'était un
simple canard assez mal accueilli, bien [que les
esprits troublés fussent disposés à tout admet-
tre. On croit, d'après les congés donnés aux té-
moins militaires, que l'affaire ne comnjencera
que le 15 avril. Ce n'est qu'à cette époque
qu'on connaîtra la composition du conseil de
guerre.

Oh a répandu le bruit que le gouvernement
prussien avait fait savoir à M. de Goulard
qu'il refuserait désormais tout paiemenfen let-
tres de change et cette nouvelle avait 'excité
une certaine émotion sur notre marché! Elle
avait le tort d'être infiniment trop générale.
C'est seulement les lettres de change sur Ham-
bourg qui seront refusées par M. Delbruck.
Les négociations pour l'achat du papier 'alle-
mand sur la place de Londres se poursuivent
toujours. -

Ça coûte cher, la déportation. On sait que
M. le ministre de la marine vient de deman-
der, à cet effet, un crédit de quatre millions
cinq cent mille francs. M. Ancel, rapporteur,
conseille vivement à l'Assemblée de voter ; ce
crédit ; il espère qu'il ne sera pas dépafssé.
Dans les prévisions budgétaires, le nombre 'des
déportés est évalué à trois mille.

Le bruit de la mort de M. Jules Lasteyrie
recommence à courir. On a aussi de très-mau-
vaises nouvelles de la santé de Raspail. ltas-
pail a 78 ans. Enfin on donne comme désespé-
rée la position de M. de Ségur, le doyen de
l'Académie française, qui a près de 90 ans.
Ne quittons pas l'Académie sans dire qu'on
assure que M. d'Aumale s'est ravisé et qu'il a
demandé à être reçu avant l'infortuné M. de
Loménie.

M. Guizot est do retour depuis deux jours à
Paris. Michelet continue à être clans un état
stationnaire, satisfaisant en somme et qui per-
met à l'illustre historien, dont l'intelligence
est aussi lucide et la parole aussi vive qu« ja-
mais, do poursuivre son travail sur le Xix°
siècle.

Le gérant du journal Y Eclipse vient d'être
condamné à un mois de prison et à 300 frincs
d'amende pour avoir publié un dessin sans' au-
torisation. C'est aujourd'hui que le Charivari
passe en police correctionnelle pour un délit
semblable.

Je suis heureux de signaler une importante
décision du tribunal civil de Grenoble et bien
digne de faire jurisprudence. Elle établit, que
la machine à coudre d'un ouvrier no peut être
saisie.
, M. l'archevêque de Paris fait annoncerqu'il
a converti la grande salle à manger de l'ar-
chevêché en chapelle afin de bien indiquer
qu'il n'entend pas recevoir cet hiver. Dans
son singulier livre sur cinq mois de dictature !
qui vient de paraître chez Dentu, M. (Jlais-
Bjzoin représente toute la famille Créniieux :
dînant chez l'archevêque de Tours, en fiée de i
M. Guibert et de ses grands vicaires. !« Les
dépenses comme les repas [étaient partagés
par moitié et jamais deux familles religieuses '
et. aussi dissidentes ne vécurent dans une pa-
reille harmonie. » . .

i L'inondation de la Seine, qui va toujours
1 en augmentant, commence à inspirer des

craintes sérieuses à Bercy, à Auteuil et à
Grenelle ; plusieurs rues sont sous l'eau et de
grandes usines, notamment l'usine Cail, sont

e- menacées. On voit errer dans Paris, comme
i- au temps du siège, des réfugiés delà banlieue.
i- ce sont des riverains de la Marné chassés par
,n le débordement, et la pluie continue comme
l" de plus belle.
c- Le ministère hongrois tout entier vient de
le., donner sa démission.
ÎS L'empereur d'Autriche éprouve le besoin
!n d'avoir une loi électorale. Il vient de recom-
^a mander à ses ministres, de préparer un projet.
H Ceux-ci auront fort à faire pour préparer une
'" loi applicable à cet empire fait de pièces et de
}J morceaux et où la lutte des nationalités ne

fait qu'augmenter. Ainsi on a les nouvelles les
t_ plus mauvaise" de la lutte entre les hongrois
f! et les Croates.^les premiers voulant opprimer
!s les Croates, comme ils ont été longtemps op-
l" primés eux-mêmes par l'Autriche.
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î LE MASTODONTE ORATEUR
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Un grand homme nous est né. Un nouvel

"t astre s'est levé à l'horizon. Le messie qu'an-

nonçait Lorgeril vient de naître. Si ce n'est

:- pas dans une crèche, c'est tout au moins dans

à une basse-cour. Jouez, hautbois; résonnez,

musettes. Tous les trombonnes de la renommée

font retentir ce doux nom : Batbie.

e, Il est peut-être bien tard pour parler de ce

4 fameux rapport. Mais comment résister au

plaisir de savourer quelques-unes de ces pen-

sées, qui ont une place marquée dans tous les

c établissements à 15 centimes. Elles doivent se

- prendre à petites doses. Il faut les déguster
délicatement et les sucer comme un os mé-

7 dullaire...
e

Batbie nous représente l'étrange soudure du

e cagot et du procureur. C'est le jésuite greffé

sur l'homme de loi. C'est le produit de l'accou-

plement incestueux du droit et de la théologie.

' Loyola et Troplong combinés. Voilà Batbie.

a Et quel style ! La phrase est lourde, pâteuse,

a visqueuse. Cela est gluant, froid et mou. On s'y

empêtre comme dans un bourbier. On dirait

ï que cette prose louche et que ces phrases sont

bancales.

1 Batbie se croit aimé pour lui-même. Aussi
1 ne lui parlez pas de se dissoudre, * L'opinion

de la grande majorité, dit-il, nous supplie" de

3 ne point nous soustraire au fardeau dés affai-

res publiques. » Décidément, Batbie, vous
3 avez l'oreille dure. Ou plutôt vous êtes ce valet

à qui son maître disait : « Jean, il faut que

j l'un de nous deux sorte de la maison ; je ne

3 puis plus vous supporter. « Ce à quoi le valet

. répondait : « Où Monsi«ur veut-il que je le
1 conduise! »

Batbie trouve que le pouvoir est un fardeau.

3 Cependant il laisse échapper les rêves secrets

x de son âme ingénue, et dit : «. L'exercice du

pouvoir, dans les jours heureux, peut procurer

de grandes et nobles jouissances. » Et l'eau
j vient à, la bouche de Batbie. Et il pourléche

s ses grosses lèvres. Gros friand, va.

t « Nous avons cette ressemblance avec M.

Thiers (comme c'est flatteur pour le président
de la République) que les uns et les autres,

j nous sommes ici par devoir. » Et Batbie
3 ajoute qu'on ne le fera jamais sortir et qu'il
" restera inébranlable à son poste comme ces

' visiteurs qui vous viennent voir à l'heure du
t dîner.

i Mais Batbie a toutes les pudeurs d'une jeune
 1111e. Il rougit virginalement lorsqu'il dit des

dictionnaires scientifiques : « Et dans leurs

dictionnaires qu'ils appellent scientifiques, on
trouve sur l'homme des définitions qui rava-

lent notre espèce. » Batbie n'entend pas qu'on

' ravale son espèce. C'est une espèce sublime

que Batbie. Non, Batbie n'est pas « un animal

mammifère, de l'ordre des primates, famille

i des bimanes, remarquable, entre autres choses,

pardes muscles fessiers proéminents. » Batbie
est une quintessence de lumière. Je gage pour-

[ tant que si les belles spectatrices des tribunes

: entendaient souvent . Batbie, elles finiraient
par admettre le système do Darwin.

Du reste Batbie, ce pur esprit, est clément.

« La commission des grâces (ainsi nommée

parce qu'elle n'en fait pas) a été juste et clé-

: mente, » dit Batbie. Et il s'honore d'en faire

partie. Peste ! si la commission des grâces a

été clémente, que serait-ce donc si elle ne

l'avait pas été ? Tel est le Marseillais qui bat

; un enfant, et à qui on demande : « Qu'est-ce

que cet enfant vous a fait ? — Il ne m'a rien
1 fait, répond-il. Jugez un peu ce que ce serait

s'il m'avait fait quelque chose! »

« La religion , poursuit Batbie, est la seule

: qui parle aux hommes de leurs devoirs, et qui

lutte avec quelque force contre les déclama-

tions bruyantes où les démagogues, cherchent
à exalter le droit individuel. » Tu veux dire,

Batbie, que, dans toutes les querelles, la reli-

gion crie encore plus fort que ses adversai-

res, et tu as raison. Aucun radical n'arrivera

à être aussi mal embouché qu'un évêque. Il

n'y a qu'un Veuillot et qu'un Batbie dans le

monde. Dieu, ayant fait Veuillot, se lava les

mains et jura bien qu'on ne l'y reprendrait
plus. Et quant au sentiment individuel, il me

semble qu'un monsieur qui veut être absolu-

ment ministre malgré les gens a bien un sen- ;
timent quelque peu individuel. .

i Cependant, avec une mauvaise foi qui ré- '

volte tous les honnêtes gens, les radicaux '

abusent du nom respecté de M. le président !

de la République.» Cela révolte l'honnête (
Batbie. Plus innocent que l'enfant qui vient i

de naître, il ne veut, lui, faire aucun mal à s

M. Thiers. Il veut tout simplement l'ender- (

mir avec son éloquence, lui lier solidement
pieds et mains, puis le déposer délicatement i

à la porte.H ne veut pas que M. Thiers se mêle l
aux débats de la Chambre, car « les hommes s

les plus modérés regrettent que le président

de la République soit exposé aux attaques et

aux interruptions de ses collègues.» Quelle
sollicitude ! M. Batbie a tellement peur que

M. Thiers soit interrompu, qu'il lui ôte la pa-

role. C'est le système du voleur disant à un n
passant : Mon ami, vous m'inquiétez. Donnez- d
moi votre bourse, car je tremble qu'on ne vous
assassine! '

Du reste, Batbie ne fait tout cela que par v
amour pour la République. U veut la mettre h

s dans ses meubles, cette chère République, et

s lui donner moyen de se présenter décemment

* dans le monde. Pour cela il lui faut une se-

l conde Chambre. Une seconde Chambre est

3 aussi indispensable qu'un muséum pour les

. animaux empaillés. Il faut donc deux Assem-
? blées : « l'une qui retient et l'autre qui pousse

' en avant.» Tu es décidément fort en mécani-

> que, Batbie. Il est clair que pour faire avan-

cer un fiacre, il faut atteler un cheval devant
1 et un cheval derrière.

Finalement, Batbie se compare â Moïse.

; Il descend de la tribune avec les tables de la

\ loi et les autres ornements du prophète. Le

) coup de la droite est porté. Son plan était

' trôs-artificieUsement combiné. Mais pourquoi

' a-t-elle choisi pour l'attaque ce grossier ora-

. teur ?

Les gens de ce minois ne sont pas accusés
D'être, grâces au ciel, ni fourbes ni rusés.

Si le plan de la droite a si piteusement
échoué, elle le doit en grande partie à ce lourd

pédant, qui a voulu faire l'herboriste et n'a

jamais été que boucher.
TRISTAN.
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Des eadres de l'armée

L'obligation du service personnel, quelque
restreinte et mutilée qu'elle soit par la loi de
1872, n'en constitue pas moins pour le pays
une force défensive suffisante, — nous dirons
même plus que suffisante, — pour faire face à
toutes les éventualités, à la condition que cette
force soit sagement et judicieusement orga-
nisée.

Quand nous réclamions l'obligation entière
et absolue, sans restriction, ni tempérament
d'aucune sorte, c'était moins par crainte de
voir la patrie manquer de défenseurs, que par*
esprit d'équité.

Ce que nous reprochons â la nouvelle loi,
ce n'est pas d'être insuffisante, c'est de n'être
pas du tout démocratique; c'est de ne pas al-
léger pour chacun la charge si lourde du ser-
vice militaire, en la répartissant convenable-
ment sur tous ; c'est de laisser subsister cer-
taines inégalités incompatibles avec l'esprit de
la nation ; c'est de faire une faveur pour quel-
ques privilégiés, de ce qui devrait être un droit
pour tous ; c'est de confier au hasard l'avenir,
le bonheur, le bien-être des familles, quand la
justice seule devrait être consultée, enfin c'est
de créer trop de privilèges , de sanctionner
trop d'abus et de donner trop de prise à l'ar-
bitraire, surtout de n'être pas une loi de
principe.

Quant à prétendre qu'elle n'assurera pas à
la défense nationale d'assez volumineux ba-
taillons, nous n'y avons jamais pensé.

Ainsi donc, dans un avenir prochain, si tou-
tefois elle est appliquée consciencieusement, la
loi de 1872 nous fournira des millions d'hom-
mes. Mais, — nous l'avons expliqué déjà, —
les gros effectifs ne constituent pas à eux seuls
des armées redoutables. Pour que de grandes
masses produisent de grands effets, sur les
champs de bataille, il faut qu'elles soient
mues par une force intelligente proportion-
nelle à ces masses elles-mêmes. En un mot,
pour être bonne, une armée ne doit pas seule-
ment être nombreuse, elle doit encore être
suffisamment instruite, de plus bien comman-
dée et bien dirigée, c'est-à-dire BIEN ENCADRÉE .
| D'où Ton peut déduire ce principe que « la
qualité d'une armée dépend surtout de la qua-
lité de ses cadres. »

Les résultats des dernières guerres nous ont,
je crois, démontré d'une manière assez claire
l'exactitude de cet axiome pour que nous ne
perdions pas notre temps en dissertations oiseu-
ses sur ce sujet. C'est l'avis général. L'Autri-
che en 1866, et la France en 1870 a été vain-
cue par le maître d'école prussien. Quoiqu'en
disent les chauvins, l'ennemi n'est pas exclu-
sivement redevable de ses succès au nombre
de ses soldats et à la puissance de son artille-
rie. Si les Allemands nous ont battus comme ils
l'ont fait, ce n'est pas davantage parce qu'ils
nous sont supérieurs en courage ou en aptitu-
des guerrières. Non, les véritables causes de
leur triomphe, il faut les chercher dans la bonne
instruction primaire et l'excellente éducation
militaire du peuple ; dans l'organisation solide
et le recrutement intelligent des cadres de leur
armée, enfin dans l'incomparable capacité de
leur état-major général.

Si la France tient à se relever au niveau
de sa rivale, elle doit se hâter de suivre son
exemple, l°en développant par tous les moyens
possibles l'esprit militaire de toutes les classes
de la société, 2* en s'efforçant de former pour
son armée de bons officiers et de bons sous-
officiers ; 3° en mettant à sa tête un état-
major qui soit réellement à hauteur de sa
mission.

Dans les précédents articles, nous avons
traité la première de ces trois questions ; dès
aujourd'hui nous aborderons la seconde, nous
réservant d'étudier plus tard la troisième
quand le projet de loi d'organisation, élaboré
dans la commission de l'Assemblée et dans les
bureaux du ministère, dépouillant enfin, à
notre grande joie, les voiles mystérieux dont
on l'entoure, HOHS permettra de l'examiner,
de le juger et de le discuter à loisir.

En attendant, nous allons, si vous le voulez
bien, nous occuper des cadres de l'armée.

Les cadres proprement dits se composent
des militaires revêtus d'un commandement
quelconque, quelle que soit du reste la nature
et l'étendue de ce commandement.

De ces gradés, les uns sont nommés par le
pouvoir exécutif : ce sont LES OFFICIERS. Pour
ceux-là, le grade n'est pas seulement un vain
titre honorifique, comme le modeste général
Changarnier voudrait le faire croire au pu-
blic, C'EST UNE PROPRIÉTÉ, une chose sacrée
sur laquelle, en dehors de certains cas prévus
par la loi, nul ne peut porter la main sans

. commettre un délit.
Les autres n'ont qu'une position précaire et

subalterne, dépendant de la volonté du chef ;
qui les nomme, les suspend et les révoque à 
son gré. Ce sont LES SOUS-OFFICIERS.

Il y a bien une troisième catégorie, celle '
des caporaux et brigadiers; mais je la citerai
uniquement pour mémoire, attendu que, à mon 1
sens, ceux qui la composent ne sont autre '
chose que des premiers soldats élèves sous- '
officiers. 1

Je ne m'occuperai donc que des deux élé-
ments essentiels des cadres, en commençant,
bien entendu, par le plus important. « A tout
seigneur tout honneur. »

DKS OFFICIERS

Un des plus grands défauts de notre corps
d'officiers, — défaut qui, depuis longtemps,
sautait aux yeux de tous, nos gouvernants et
nos législateurs exceptés, — c'est sans contre- 1
dit son manque d'homogénéité.

Dans leur histoire officielle de la guerre
70-71, écrite par le comte de Moltke, ou tout
au moins sous sa direction, et d'après son ins- _
piration, nos ennemis ne craignent pas de nous
le signaler en termes termes très-précis. Les c

ît conclusions qu'ils tirent de leur «^^"^^s
it ne sont sans doute pas foutes icS^H»,,
,. pendant,n'e„ déplaise à YAven^Sl
it leurs appréciations sont boaiS'^f

inexactes qu'on serait en droit &* *<&
-
s
 venant de leur part. Plusieurs mL/ atte»C

i- justesse rigoureuse. me s°nt d'^'
9 Quant à nous, nous sommes «„» i
. de suprématie, moins exclusifs n,,. , questi0„
_ siens et moins exclusifs aussi que il, W

dicteur. A notre avis, des deuJ COntra,
't composant le corps d'officiers fraL C^ori(i

n'est en tout, peur tout, et toûioJï^ a^%
,. a l autre. Chacun a des défauts et Tgrieur

lités qui lui sont propres. çs ?«<;.
Voici,dû reste', qu'elle est en tous w 1e

 tre manière de voir à ce suj»t m n°-
t voir que nous croyons justes et 'nue1flére ^
,i posons îei en confiance, parce que eX-
_ partie d'aucune coterie, nous somma i 88**

de toute malsaine influence, et déem • \ lallfi
parti pris. b °es de to^

Dans les grades de sous-lieutenant *
lieutenant, le meilleur élément non? de
être celui qui est fourni par la cl Paraît

t sous-officiers.^ Et, en effet, à notre ̂  dlî!
d d'après l'opinion autorisé' de M le S6tlS' et
a Moltke dont je reproduits ici les Wol°mte de

pressions: « C'est là que se trouvent* *l-
sente es, avec la vieille expérience 1 ^"
cieuses qualités de caractère que seul ̂ ^
l'habitude de la vie militaire, la rouf -^
métier si vous voulez. » De plus il y u **
core une question d'âge. a e»*

Un homme de trente ans est naturel]
plus sérieux qu'un homme de 20 ou de H 11
Aussi est-il fort rare de trouver chez dir '
tenants ou des sous-lieutenants sortit ?"

e Saint-Cyr, cet aplomb et cette fermeté L
e pensable à l'exercice du commandement t
g dis que ces qualités sont généralement !'»
s nage de leurs collègues sortis des rangs

k A leur arrivée au corps , les j eune*
 g

 .
g CynensJ sont la plupart du temps de er»n
. enfants espiègles et mutins, de véritables T

liers émancipés, incapables de se diriger e|
C
°"

9 mêmes et à plus forte raison d'avoir cha»
l d'ames, si bien que, malgré un baga^ JE
a ou moins volumineux de connaissances 4il
r , raies et théorico-professionnelles , ils

b
nv

restent pas moins, pendant quelques années
des officiers très-incomplets et ordinairement

? très-inférieurs, surtout on temps de guerre 1
leurs camarades les officiers de fortunes '

Je ne yeux point dire pour cela — ainsi que
. l'état-major prussien le prétend, •— que cejuj.
. ci 'soit plus brave ou moins brave que celui-là"
j ni que l'un. ait plus de disposition que l'autre'
\ à prodiguer son sang. Non. — comme le dit
j. fort bien le correspondant de l'Avenir mili-

taire : «c Quand Sonne l'heure du danger
J le soldat doit le sacrifice de la vie à l'honneur
(. du drapeau et à l'indépendance au çayg, &
[. ce sacrifice, aucun de nous n'a jamais WtH
. l'offrir, que nous sachions, même pendant la
, dernière guerre. »

Loin de moi l'idée de le contredire sur ce
j point.

Nous le savons, et nous nous plaisons à |le
reconnaître. Devant l'ennemi, quelle que soit
leur provenance, les officiers français se com-

i portent tous aussi intrépidement les uns que.
les autres. Ce n'est donc pas au point de vue
du courage que nous trouvons les jeunes in-

, férieurs aux anciens ; c'est au point de vue de
, l'expérience. L'effort tenté est le même mais
l les résultats sent bien différents,
i. A la caserne, quand il s'agit de donner aux

recrues l'enseignement professionnel et les
former' au métier de soldat, l'inhabilité et

[ l'insuffisance des Saint-Cyriens n'en est pas
3 moins évidente et leur infériorité, comme ins-

tructeur, pas moins indiscutable.
Chez les capitaines, il n'existe presque pliw

[ de différence sensible entre les sujets des deux
. catégories. Le temps a passé la herse et le

rouleau sur toutes les inégalités signalées plus
haut.. Au fur et à mesure que les crocs de'seâ

3 moustaches se sont allongés, l'expérience du
, Saint-Cyrien s'est aecrue. Il a pris de l'a-
\ plomb. II sait commander et se faire obâr,
. Mais, s'il a gagné d'un coté, en revanche il a
. perdu de l'autre : comme en général du jour
l de sa sortie du bahut il a remplacé le livre
. d'étude par des journaux, Je compas par la
» pipe et le graphomètre par la queue de bil-
[ lard, il se trouve plus fort sur le besigue et

5 le carambolage que sur la topographie et l'art
5 militaire. Il a oublié pas mal de choses, tan-
. dis que pendant la même période, son collè-
. gue, l'ex-sous-officier, a beaucoup appris.
, Pendant que celui-ci, tout bouffi de sa science
| s'endormait dans le fauteuil du droit acquis,
, accoudé superbement sur ses titres universi-
'. taires celui-là qui, dans le principe avait eu
j pas mal de fois l'occasion de rougir de son

ignorance, avait pris la chose à cœur et s Ô-
tait mis sérieusement au travail. Aajoardhtti

' les voilà l'un et l'autre en apparu a Peu

i prés au même niveau. ,
 en

j Je dis : à peu près et en apPaT®nce.\
ca

!\5te
'. réalité, au point de vue du savoir, u e
. quand même une différence sensiblement^ ^

capitaine sorti de l'école de Saint-Cyr u,
capitaine sorti de l'école... des tambours. .
effet, sauf de rares exceptions, l'ex-sous-»
cier possède alors son maximum de con
sances, tandis que l'ex-Saint-Cynen , g ^
aux matériaux emmagasinés dans sa c. ^
pendant les années scolaires, est touj° jg
même d'élargir son horizon intellectue,
veut et s'il n'est pas par trop ^ncrouie- .^
secoue son apathie, la supériorité}fl ^{
dra alors incontestablement lorsqu U s<" V^
de bataillon, et cette supériorité ira ̂
en s'afârmant davantage à mesure qu n
vera plus haut dans la hiérarchie «"Wau' de

.Vous le voyez, j'avais donc bien J ,
dire que des deux catégories ,8f':fg 7'tgut,
notre corps d'officiers aucun n et ait, e
partout et toujours supérieur à 1 autre, 
chacun avait des défauts et des qualité

lui étaient propres. ^nnnais'
Ces défauts et ces qualités nous les ct"

gera
it

sons maintenant. Voyons donc s u JL^jner
pas possible &è~ trouver le moyen a ^
les uns en conservant précieusement

très . n ceci '
Pour nous la question se résume ei ^

Chercher pour le recrutement des ca ^
périeurs un système mixte d'après le1"

 ra
jent

les officiers, ayant la même origine, .^
à la fois des officiers instruits et de s: « .„
pratiques, ou — pour me servir de i exi ^
favorite d'un de nos anciens chefs
ciers du devoir et des officiers d'Wf"*- d,[in

L'étude de ce système fera- 1°»J» oVon9
prochain article, mais auparavant nou. -jitaj-
utile de dire quelques mots des écoles ^
res actuelles. Ce sera donc le sujet u
prochain courrier hebdomadaire.

 ILI?
f.

ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance dn Vendredi 99 n©ve»»

PRÉSIDENCE DE M. JULES aï«sv'T

(Suite.)

(Compte rendu anaWUve).

Le scrutin, après une longue vénnc».i° i
le résultat suivant :

Nombre des votants : 704.
Majorité absolue, 353.
Pour l'adoption : 370.
Contre : 334: _^——^Te

(1) Voir à ce sujet son numéro au
courant.



LA FRANCE RÉPUBLICAINE

-*——- , té vamendement du gouver-

'TTseinblee a a F

J  • ,1P ce vote est saluée à gauche
f

p
roc»»tuXsements enthousiastes et par le

a^'^'it indescriptible.
'émot^'tlevéeàGh 40/

J, séance es'
c
te l'ordre du jour,

i « i»' T Vissue de la séance, une foule nom- .
T$."x «U Plusieurs heures, sous une pluie
,; 1ui f l A dans la rue des Réservoirs, aux

;l nte, atten t« du Maroc, a accueilli les mem- ;

£ » ̂  i'|ae[saint-Lazare, les mêmes «M
^ndià l'arrivée du train de -h. 1/2..

d
o samedi 80 noveml.ee.

'*'"
1
 q/4 la séance est ouverte.

A2 he"relorbalestadopté.  .
r, nrocès'V !i Hier, en parlant dans son dis- ;
U^sirrT^v de rencontre .», M Ernoul avait ,
7r> « ??

B
!Ibro 1851. Ces derniers mots « de ,

t* ^ d:f ; ont été omis dans le Journal ,
'«nbre 18W£. « Nous av0ns parfaitement en- ,

S P°urCions (bruit, agitation).. ,

> T SETS* «l* 08 mots qui se perdent ,

i» le br« U* 4 gauche- A la tribune ! a la ,

PM,e «Z<rue agitation.) !
Le I ̂ &

t
 1- Je H'ai pas à rechercher ce ,

If leïrf Tm d'inexact dans la réclamation 1
h * dS -portée à cette tribune. Il a été ,
i> l

4
 ,t temps que les orateurs ont le droit ,

U^V^Lirs pour en compléter l'ex-
V iSodito. Quel est celui parmi ,
"ssion ou PeuJ A nui n>a pas usé do ce droit? 11

qui réclame^ qu nap j^.^ da M

Ï^mgtÏÏent injuste. (Très-bien à ,

S! ^'utt^drSt'wnstant"qui appartient â ,

i^KÏSan* pourll'insertion de son j

t Jm B™n̂
tonikm*. Il a voté contre 1 a- ,

j» parmi «" (
Cément Dufaur . observatiqn contraire. Il \

^mmeB étant abstenu, il a vote pour

neiiaement. ,. ue ,jes personnes ab-

1 BaraCé Jent vote hier. Il y en a six no- c
|K9 par cuug l'amendement gouver-

<i qeT3 s'ont éLgnés de l'Assemblée. On h
Trf rtr la main d'un ami, dWvoism, mais
"' ï?nn Won ne soit pas éloigne depuis long- r
!0,dlt Xne puisse réellement assister au i
*Xis on ne saurait voter sans mandat posi- a
*V . «dation."! Parmi ces noms sont cites r
''^T de Malteviile et Mallevergne. Le vote c

?£!!ÏÏfflfâ^« die un certain nom-
 r

^: D
ffl

u
X de la droite absents qui ont voté. 1

Ite^-ut de ces membres, d'après diverses f

wuptions, étaient réellement présents. Mais q
Jes étaient positivement absents. ^Nouvelle t

u Kue agitation.) . r.
jlaragnen ajoute quelques mots pour main- „

;J ses observations. 1
[ batbie. — Je demande à l'Assemblée de re- q
,jj,9son ordre du jour. Les différences ne q
Bgaont pas le vote. Le débat d'hier a dit as- L
«Uiïianco quelle était la portée du vote:
iMremce. — Vous n'avez pas â le juger. e

§*»•) -  -.,.., d
J,k président. — Vous n avez pas.a faire des 1

fa'jtions qui ne sauraient trouver leur place p
une réclamation sur le procès verbal. (Très q

I très bien ! à gauche.) |
[Batbie. — J'ai dit que nous n'avions pas be-
lle toutes ces réclamations. Le gouvernement I
lien eu et quand il peut trouver la majorité. c
i) à
Casimir-Perrier. — Je ne veux m'engager r

ien dans le débat, mais je dirai qu'il a été en- r
par un mot que je déclare regrettable et îm - t
lit. Nous pouvons être divisés sur des ques-
de conduite ou do politique. Mais nous ne t

ons pas permettre, je ne puis pas permettre t
raa part qu'on divise l'Assemblée en conser-
fset en non conservateurs. (Applaudissements 1

che.) s

I
M. Batbie me permette de le lui djro. Parmi <j

dvec qui j'ai voté hier il y a des conserva- fc
le daté plus ancienne que lui. (Vifs applaii- r
lents réitérés trois fois à gauche.)
le président.— Je déclare que l'on vote pour g
uents par congé ou autrement. C'est un abus
oit cesser et je fais à cet égard appel à la p

, i foi, à la droiture des membres do l'Assena- g.
Cette manière d'agir est contraire à la régu- p
i la vérité et fertile en abus. (Très-bien!)
procès-verbal est adopté.. h
iiiredu jour appelle les interpellations deM. jj

I
'aria sur les adresses des municipalités à
[résident de la République.
hax-Paris . trouvé que les adresses ont de-
là cercle de, la .loi. Pendant la commune) et g
ftmpire ?) Il y a eu des adresses envoyées à
imblée peur demander l'amnistie en faveur j,'
m qui s'étaient rendus coupables de la lutte.
«mente divers.) 1,

itxttk, — L'Assemblée n'en a jamais été r
îl'ine manière officielle. t
^'"a-Paris. — Ces adresses sont-elles con- n
-;'-Ualoi et à notre organisation actuelle? u
^groupes de citoyens adressent des pétitions
?™>f»mne s'y oppose pas. Mais que des mu- h
¥™s,4« tribunaux de commerce, des cham- s

'™wmm«tee aiont signé dés adresses, quel- d

I
"""stables qu'elles soient, la Chambre
m. d
'faudrait au moins que ces adresses ne q
8 obligatoires et qu'elles soient gratuites, t

g
ï-Paria examine surtout les adresses pro-
s Conseils municipaux hors session ou v
!Msions elles-mêmes. Ce n'est pas le plus
™re qui ont pris cette précaution. En é
ltle mai 1855 défend les adresses politi- t
Conseils municipaux. Or, ces adresses
ltiues et quelques-unes même sont disso- g
«•Mais on ne saurait d'ailleurs maté- n

1(Jl et en faire une question de local. Si
,.„ foneiliation, il faut rentrer dans le j

ife yeux do la M. r
J%e iPW conservatrice a plus besoin que C
Se*\ée!

1!8peot
 .de la loi ' de la loi surtout de

Sam 0l,veraine que les adresses mécon- s

[W.. d
tt Da , m méconnait pas que l'on pourra d

Sle! sont l ̂ 6sti°n do forme, si au fond les q
fkall^y^ illégales. Il y a bien des

Surt ™
 e?ard

 cependant... Le Conseil 1
;
'îa politiou

 r
?

e
i le Présidont de la Républi- 1

*"tes CT-
e

, . sos paroles aussi sages !
Vnt » V-

e8
, ien ' très-bien à gauche.) Le b

' *.
 declaf

e lui-même le caractère des V

''"neadiw. gen^ral de la présidence a ré- d
!(s'une vin venue do Montpellier. Mont-

^e»étâ i i-mÇ°r,tallte - (On rit.) a
vlt Paa'ouW-8en.

01
'al do la présidence dont „

failles 1P ô? sltuation intime a répon- d
etlt de 1» R • nov°mbre en disant que M.

^
il
 "Htniffi,

 1(
lue avait re?u l'adresse fr

Sle. TQ y al de Montpellier et y était

I tS bànnr.v-
 a

 Sauche 0 On a dit que

ES «SSr-, ,Quand on ' P«rlo au nom >T
P
lfe

- (TW i 1? htlU9 i! ne saurait y avoir d
:'"«-Ci

lffl
' très-bien à gauche.) q

>:ltl, PrésiH.*ï° encore 1uo hssexpres-
*" P*tt *

 d6 la RéPwWique, dans son j
 6ta»eat ,? °

n an
Pelor à la majorité vraie

'^""•eenl,'! aPPr°hation des adresses
«lié v - nt -

' ^V>ondt
e!

f
d
/

o
rateur ' jusqu'à parler

^ Cénô
 dr

°^e alatêtedo laquelle

^
ita

«t
8

?Bruit"}
Ma0

-
Ma>lOtt

' Chan«ar-

^°"v'eau bruit"-!
 Q

"
6 faislez vous sous

1  ""'- Pi-ésiX.Jle ,répondrai à l'interrup-
^C'dtiLdôfa UéP^lique a qua
SrSl'opptir

 Un
À0UT ce V«I* avaient

-
 :i

PP<CT (Bniit ^«tain).

K"e^ oft; ? r,.la RéP^liqug fran-
fô-^wtei- ^ -Parti' M' ^ax-
&"« franr

 lS
-
 Mais touJ ours est-il I

" \\^tT
lSe ro

Prés^te les muni- c

«V
 Ba

tbie en^P
03
/'

1011
 Par les adres- i

««». °nvoitent l
 a

V
tres

 membres de la
'= C ^ièrê »?

U8
 !es P°rtefeuilles.

Ma^la foCcom
bile

 V *
6
™*

 et
*» UP^UQUA

 temmu
naliste que l'on

i'in,-. aaseï m,i ^ recherche d'une
ltQ1

«Pré?M ??
nue

- J 'invite - dit
P
r

«
8
ide.nt de la République à

f- veiller sur les passagers qu'il a prisa son bord.
Dieu veuille qu'il ne soit pas obligé de les jeter à

ie la mer. A l'Assemblée appartient la garde de l'or
le dre moral. L'orateur espère que l'Assemblée ne

faillira pas à sa mission. Il vise la responsabilité
de M. Victor Lefranc. Avec le pacte de Bordeaax
le mandat étant double, il était tourné d'une part
vers la paix, et de l'autre il devait se tourner vers

i- l'ordre, et pour cela il devait choisir ses instru-
,e ments. A cet égard, il y a eu une grande faute
x commise par le président de la République. Le
i- président parlait d'impartialité. Le gouvernement

: a-t-il été impartial devant les partis et devant la
presse? Vous avez trahi tous les partis à l'exception

is d'un seul. (Agitation.)
!. . M. Victor Lefranc, ministre de l'intérieur. —: .

Je ne retiens du discours que- ce qui touche au -
ministre de l'intérieur, quoique je sois persuadé
que l'on vise plus haut. Je dirai immédiatement
que j'accepte toute la responsabilité de mes actes
et je serai revenu, sur les bancs des députés, ce
que j'étais auparavant. (Très-bien!) Tel j'étais 1

!" hier, tel je serai demain, et il y a bien, des per- i
't sonnes qui ne sauraient en dire autant. (Très -bien!
e très bien ! â gauche.) 11 fut un temps où l'on ac- ,
' l clamait les délibérations des conseils municipaux
!" au chef de l'Etat. Aucune délibération n'a été in-

sérée au Journal officiel (Agitation.) Toute déli- [i
lt bération politique a été annulée ou le sera ; on fait

un travail en ce moment sur les délibérations illé -
a gales et toute délibération en dehors do la loi sera

annulée. (Très bien! très-bien!) On parle d'un
e mouvement communal en rappelant des souvenirs
"J terribles. Le président de la République pas plus
:° que le ministre do l'intérieur et le gouvernement
't n'a encouragé ni toléré le mouvement. (Bruit.) i

Vous n'avez pas do mérite à interrompre, je, ne r
[f vous entends même pas. (Rire approbatif.)
[t M. le président. — Veuillez ne pas causer inu \
'• tilement. (Rire général.) N'empêchez pas au moins
a la liberté du silence. (Nouveaux rires.)
, M. Victor Lefranc, ministre de l'intérieur. —
a Aussitôt que l'écho de ce mouvement est arrivé r

jusqu'à nous, nous avons pris des mesures contre t
a lui. Toutes les convenances interdisent au gouver- fc
1 nement de so mêler à cotte agitation et il doit c

s'opposer à tout ce qui serait une attaque contre r
l'autorité de l'Assemblée et contre les lois,.

r M. le ministre rappelle une circulaire insérée, au
Journal officiel

Nos dépêches, ajoute-t-il, ont été comprises
comme elles ont l'habitude l'être.

M. de Larochejacquclin. — Je demando la pa-
1 rôle. p
S M. le ministre de l'intérieur. — Non-seulement

nous nous sommes élevés contre toute adresse il-
1 légale, mais nous avons demandé de persuader les
" administrés qu'ils no devaient rien faire qui eut le
* moindre caractère d'offense contre l'Assemblée,
3 contre la'liberté de ses délibérations qui causât la

moindre agitation. 8
Cependant le minisiro ne saurait aller jusqu'à n

l'excès dans cette voie. Le ministre no saurait li
' frapper dans les conseils municipaux autre chose
3 qu'un acte d'unei individualité collective. (Mouve- b
3 mont divers à droite.) Je ne saurais, ajoute le mi- j

nistre frapper des actes en dehors des sessions des
 municipalités. Je ne suivrai pas l'orateur continue

le ministre sur la question du devoir. L'orateur
 qui m'a précédé pourrait r«gretter la comparaison 0
5 qu'il pourrait faire entre ' sa conscience et elle-

même- ,,
Celui qui a trahi ses devoirs n'est pas celui qui

 est à cette tribune; ''et quand on parle de coup n

d'Etat, on devrait ne pas oublier qu'il y a des
ï hommes iciqui ne connaissent les coups d'Etat que n
' pour les avoir subis, tandis qu'il en est d'autres
s qui les connaissent pour les avoir servis. (Vifs ap-

plaudissements à gaucho.)
M. Prax-Paris. — Je n'ai point mis M. Victor U

t Lefranc en cause personnellement, mais seulement
comme faisant partie d'un système politique. J'ai
dit que.ee système avait trahi tous les partis hor-

r mis la République. Quant à la conscience, la mien-
- ne n'a rien à enviera la vôtre. ;(Trèa-bien à droite. '

Agitation.)
M. Raoul J)uval. — Je demande le silence à la "i

e nouvelle majorité. J'ai toujours eu l'habitude de J
3 ne jamais interrompre.

Je veux rappeler les citoyens à la pratique des
s lois. Laissons de côté la question de forme des

adresses en session ou hors session ! (ah ! ah !) Ne
i descendons pas au rôle des discussions du peuple
- byzantin qui ergotait sur la forme et laissait impu- L

nément de côté là Toi. (Bruit.) A
Que celui qui sait que j'aie jamais violé la loi

E se lève ! (Bravos à droite.) F

i La loi doit être respectée. Voilà comment on c

< peut être conservateur. (Bruit à gauche.) Vous le S
- gavez ! eh bien! vous no le prouvez guère dans la a,
 pratique. (Approbation réitérée à droite.) v
) Le vrai parti conservateur est celui qui respecte , .

les lois, môme quand elles lui déplaisent. Eh bien! "
 . il y a un hommo qui me disait hier : n
' 'C'est nous qui avons fait les adresses ? -n

M. Wilson. —• Jo demandera parole.
M. Raoul Duval. — L'honorable M. Wilson

t s'avoue lui-même l'auteur de ces paroles. "
t" M. le président réclame le silence d'un côté de d
' l'Assemblée comme de l'autre. -n

M. Raoul Duval déclare que l'on doit respecter y
les lois, et, à ses yeux, M. le ministre de'l'inté-

i rieur n'a pas fait tout son devoir. Il aurait dû, aux D

termes de la loi, suspendre lo premier conseil mu- C
nicipal qui s'est mis en dehors de la loi en votant il

* une adresse politique. i,
i La majorité vajusqu'à l' extrême gauche qui veut
- la République radicale et les états de services con- *

- servateurs do cette minorité sont de bien fraîche j (
. date pour rassurer lo pays. (Bruit à gauche.) %
» M. Raoul, à ce propos, rappelle qu'il y a dos y

doctrines radicales publiées qui vont jusqu'à dire
; que l'on ee bat à coups de guillotine comme on so e

. bat à coups de canon ! (Exclamations à droite et à 1<
gauche.) D

Une voix à gauche. — Est-ce que vous approu-
i vez une pareille doctrine ?
i M. Raoul Duval soutient que les expressions ont
t été prises dans un livre do M. Alfred Naquet, pu- t
. blié en 1869. (Exclamations.) J
i Je ne rends pas solidaires mes collègues de la A
. gaucho de cette doctrine. Je ne calomnie pas ainsi

mon pays,
i M. Raoul termine en présentant un ordre du E
3 jour de blâme spécial contre le ministre de Pinte- s

rieur. Cet ordre du jour motivé présenté par MM. j
3 Callet et de Castellane, est ainsi conçu :
3 « L'Assemblée, considérant que plusieurs con- c

seils municipaux ont violé la loi en transmettant G
directement, à M. le président de la République, d

i des adresse» d'un caractôro essentiellement politi- j.

î que ; .
i « Considérant que l'art. 24 delà loi du 18 juillet *
l 1837, et lès art. 23 et 25 de la loi du 18 juillet h
. 1837, imposaient à M. le. ministre de l'intérieur
i l'obligation do réprimer ces manifestations coupa n
j blés dont plusieurs conseils donnent impunément ,
i l'exemple, l'Assemblée rappelle M. le-ministre do "

l'intérieur à la pratique de la loi et passe à l'ordre .il

du jour. ... w: ..-. .p

M. Raoul Duval ajoute qu'il ne doit plus y $
avoir ni bonapartistes, ni légitimistes, ni orléa- j]

t nistes, mais seulement des citoyens français, qui
- doivent être animés du respect do la loi.

C'est pour cela qu'il demande à ses amis de ro- n
> ter l'ordre du jour qu'il vient do présenter. . q
t Plusieurs voix.—L'ordre du jour pur et simple.
> M. Victor Lefranc, ministre de l'intérieur. — .-,
i Je désire que l'Assemblée se prononce sur l'ordre 1J

' du jour motivé. Il saura ainsi qui le blâme et pour- Il
quoi on lo blâme. (Très-bien ! Très-bien !) e

On procède au scrutin sur l'ordre du jour motivé 0
1 de M. Raoul Durai.
Î Le scrutin est vérifié longuement.
' Le dépouillement donne le résultat suivant :

Nombre de votants 604 ti
Majorité absolue 303 n
Pour l'adoption de l'ordre. 305 ,
Contre — _ — 299 °

L'Assemblée a adopté. a

I La séance est lovée à six heures. d

 * l

t. C

Un de nos amis nous communique des vers r

1 publiés en 1868 par le Figaro ; ils ont, aujour S

- d'hui, un parfum d'actualité qui nous engage r

- à les reproduire : I

«OMMANDEMENTS DU PARFAIT CHRETIEN

t Pour l'an de grâce X..... '_

; 1 Le chassepot adoreras

2 Et ses merveilles mêmement.

t 2 Zouave romain tu te feras (

î Pour t'en, servir adroitement. \

3 Sur l'Italien tu tireras

i Afin de vivre longuement.

4 Pour le Saint-Père, souscriras

l Tant pis pour les vrais dénuments.

5 De Dupanloup honoreras

"t Les diatribes et mandements.

. 6 Aux cours Duruy tu ne devras

Laisser conduire tes enfants,

s 7 Dans un couvent tu les mettras

î Avec leur dot pareillement,

t 8 Les libéraux massacreras

A tout le moins une fois l'an.

9 Dans l' Univers étudieras .

L'art d'insulter dévotement.

[. 10 Par ces moyens, tout droit, iras

. . En paradis béatement.

Tous les écrivains publics ne sont pas uni-

i versels comme le père Blondoau, dont nous

annoncions la mort cette semaine.

Nous avons lu sur une pancarte, près de la

gare Saint-Lazare :

X. ÉCRIVAIN PUBLIC

Se charge de rédiger : compliments, pétitions, 

lettres d'amoure et d'afaire et autres. \

Nous lui proposons d'ajouter ceci :

Les cliant sont prié de fournir l'ortografe. ]

Le critique W... est un paresseux achevé et

rien ne l'ennuie comme d'assister à une pre- 1

mière représentation. i

— Mais si vous n'allez jamais au théâtre, j

lui demandait-on, comment faites-vous votre i

compte rendu?

— C'est bien simple, répondit-il. Je donne (
rendez-vous à notre amiB..., l'auteur drama-

tique, qui, lui, ne manque pas une première.

Si B... est sombre, la pièce a réussi. Si au ]

contraire il est d'une gaieté folle, c'est que la '

pièce est tombée à plat. Il n'y a pas à s'y J

tromper.

prj— (

Un mot du Charivari :

On parlait de Changarnier : <

— A son âge, disait quelqu'un, on n'est i

plus dans la catégorie des conservateurs.

— Dans laquelle donc ? j

— Dans celle des conserves ! ,

 J
Nous avons entendu hier soir dans un ]

groupe, où le vote de la journée était com-

menté, cette phrase qui nous paraît résumer <

la situation :

—Trente-six voix de majorité dans la Cham- ,

bre, disait quelqu'un, c'est trente-six millions ^

de voix clans le pays.

Sur lo boulevard, on distribue un prospectus

où il est dit : }
« Le bronze d'aluminium a le brillant et

l'éclat de l'or ; il est indestructible , étant J

massif. »

M. Batbie est aussi brillant, de plus il est (

massif. — Serait-il indestructible ? (

 1
— Que fais-tu maintenant ? demande-t-on à

un saute-ruisseau.
—• Je suis chez un huissier.
— Qu'est-ce qu'il te donne, ton huissier? '
— Une demi-heure pour déjeûner.

 _^. (
RÉFORMES SOCIALES ;

PAR F.-V. RASPA1L <

Nous sommes bien en retard pour par-
ler d'un livre des plus curieux que vient
de publier M; Raspail. Mais cela ne se lit 1
pas comme un roman, et M. Raspail dans j
ces 500 pag-es touche à tant d'idées diver-
ses, qu'il faudrait une singulière pré- ^
somption pour les jug-er au pas de course. ]
Nous avons tenu à lire attentivement le
livre tout entier avant d'en parler, et (

nous n'avons pas lieu de nous en re- (

pentir.
Ce livre se compose de deux parties

bien distinctes. La seconde, la plus consi-
dérable, intitulée : LES DOCTRINES, corn- '
prend l'exposition résumée des théories de
l'auteur, relativement à la science écono-
mique, au suffrag-e universel, à la loi so-
ciale, à la réforme sociale, pénitentiaire,
judiciaire, pénale, h la centralisation et à
la décentralisation, etc., telles qu'il les
ayait exposées en 1834 et en 1835 dans le i
journal le Réformateur. La première, de '
beaucoup la plus courte et qui est comme
l'introduction de la seconde, nous donne
en cent pages un résumé rapide de toute '
la vie militante du viel athlète de la dé- '
moeratie.

Cette partie a tout l'attrait d'un drame. '
C'est l'histoire dé toutes les persécu-

tions qu'il eut à souffrir d'abord sous
Louis-Philippe, et ensuite de la réaction
de 1848.

Nous n'entrerons pas dans ce détail qui
nous entraînerait trop loin. Nous tenons
seulement à bien constater ceci, c'est que
M. Raspail, qui a toute sa vie professé le
culte des réformes politiques et sociales,
et à qui l'on a plus d'une fois fait payer
de sa liberté son dévouement â la cause de
la République , a presque de tout .temps
réprouvé les conspirations, comme inuti-
les ou funestes.

Il avoue s'être laissé entraîner un mo-
ment, après 1830, par l'exemple des chefs
du parti républicain qui, en effet, croyaient
alors qu'il était possible d'établir la Ré-
publique par un coup de surprise; mais
son erreur fut de courte durée, et, comme
il le dit lui-même, « dès le procès des
ministres, il jura de ne conspirer désor- A

mais que la plume à la main pour la con- |
quête des libertés publiques. »

Et il s'est tenu parole. Depuis ce jour, ,
il n'a cessé de réclamer toutes les réfor-
mes politiques et de combattre contre les
ennemis du progrès, mais toujours à ciel g
ouvert et sans jamais masquer ni sa pen-
sée ni son nom.

On comprend que s'il a pu prendre et
tenir une pareille résolution sous le régi-
me du gouvernement de Juillet, c'est-à- j
dire à une époque où lesj'restrictions 1
apportées au droit électoral livraient les i
destinées de la France à une oligarchie de I
propriétaires et d'industriels, ou par con- (

séquent l'iniquité même du privilège
semblait justiner toutes les revanches du (
droit foulé aux pieds, à plus forte raison ,
condamne-t-il les conspirations sous le (
régime du suffrage universel, quand la <
souveraineté nationaleale moyen de faire 1
prévaloir légalement ses décisions par le *
bulletin de vote.

Il est vrai que M. Raspail a été con- ]
damné comme instigateur du mouvement (
du 15 mai: La haute cour de Bourges
s'est empressée de le mettre au nombre
des violateurs de la souveraineté natio-
nale, légalement et légitimement repré-

sentée alors par l'Assemblée constituante

élue le 4 mai 1848.
M. Raspail a eu beau affirmer le con-

traire devant ses juges, ceux-ci ont refusé •
d'ajouter foi à ses paroles, et il faut bien .
le dire, dans le public même, bien des ;
gens ont persisté à croire qu'il n'avait ,
pas été aussi étranger qu'il le disait à 1
cette sotte et coupable échauffourée. Mais
aujourd'hui, après vingt-quatre ans écou- <
lés, M. Raspail n'a plus aucun intérêt à
revenir sur ces. faits, et quand il vient de
nouveau affirmer solennellement son inno- }
cence, il n'y a plus aucune apparence de J
raison pour que personne ait le droit de |
douter de son affirmation. ]

"Le récit qu'il fait de cette triste jour- i
s née est trop intéressant pour que nous s

n'en citions pas quelques passages :
«r Le matin, dit-il, nous partîmes de la c

place de la Bastille, à la queue de la ma-
nifestation, avec l'intention de l'accom- p

' pagner pendant un ou deux kilomètres,
et de retourner à notre salle de consulta-
tions médicales, une demi-heure avant *

• l'entrée des malades, pour avoir le temps x

de déjeuner. ...
t « Malheureusement, je me laissai en-
. traîner à aller rejoindre la tète pour y ar- c

rêter un mouvement suspect d'insurrec- t
, tion; et je compris, en y arrivant, que la
3 police allait recueillir le fruit de la jour- f

née, aux dépens de la liberté et au profit '
3 des ennemis de l'égalité ! I

« Je me mis à ramener à l'ordre la plu- c

j part de ces pourvoyeurs d'émeutes ridi-

x eûtes, qui s'y trouvaient tous réunis dans j.
j la joie de leur cceur » ,

Quelques heures plus tard, un groupe c
de braillards lui crient à l'envi : « Mon-
sieur Raspail, A^OUS êtes nommé membre
du gouvernement provisoire ; venez avec t

t nous à l'Hôtel-de-Ville. » <
« — Etre nommé par vous, répond- i

il, ou par les vôtres, membre du gouver- 1
nement provisoire, vous qui venez de I
donner le premier coup de mort à notre c

i République: jamais, trois fois jamais. »
« Mais, répondaient-ils, nous venons '

f de conduire ; Barbes à l'Hôtel-de-Ville. »
— « Conduisez Barbes tant que vous

" voudrez et où vous voudrez, cela ne me
regarde pas; mais moi, vous ne m'y con- \
duirez pas, je vous en défie. » « Et je les *:
plantai là. » *** £

3 Ces choses sont bonnes à rappeler et à ]
, répéter comme exemple et comme leçon T

pour les républicains, que les souvenirs r
dés luttes d'autrefois pourraient induire £

; en erreur sur l'efficacité et la légitimité
des sociétés secrètes. M. Raspail, qui a "
vécu dans un temps où florissaient le car- 9

L bonarisme et les sociétés occultes de toute ^
nature, les considère toutes comme des
traquenards tendus par la police aux ré-

? volutionnaires naïfs. Il est vrai qu'on q
s'est plu à représenter M. Raspail comme s
obsédé par la fantasmagorie de la police, p
On conçoit, en effet, que le gouvernement

i de l'empire, aussi bien que celui de Louis-
Philippe, avait tout intérêt à discréditer
d'avance les révélations d'un homme qui
avait eu plus que personne l'occasion
d'étudier les allures de la police et d'en n

[ connaître les usages. Malheureusement d
, pour cette honorable institution les affir- ?

mations de M. Raspail se trouvent con-
firmées par une foule d'autres témoigna- £
ges, et entre autres par celui d'un ancien
préfet de police du gouvernement de Juil-

 let, qui ne se gêne pas pour expliquer
' de quelle manière il s'y prenait pour lan- i

cer des conspirations. î
(La fin à demain.)

j EUGENE VÉRON. c

: CHROiMBUI RÉGIONALE j
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, LYON ET LE RHONK ^

i Notre numéro de demain contiendra des pé- s

; titions en blanc que nous prions nos amis de c

. vouloir bien faire signer. !

—r** « î'
Le maire de Lyon a, par arrêté du 15 no- j

; vembre courant! , institué une commission j

d'examen pour la construction d'une Faculté r
de médecine. II! a désigné pour faire partie ^

de cette commission :

MM. Chavanne, médecin de l'Hôtel-Dieu ; .

Desgranges, président de la Société de î:

3 médecine ;

i Diday,, docteur-médecin ;

Dron, ancien président de la Société c

i des .sciences médicales ;

3 Echernier, architecte;

Foltz, professeur à l'école de médecine ;

flrlénard, directeur de l'école de mé-

decine ;

' Loir, professeur de chimie à la Faculté

des sciences ;

î Louvier, architecte ;

^ Maury-, président de la Société de

pharmacie ;

Meyn«t, président de la Société des s

sciences médicales ;

Perr.ejj professeur de physique au s

. Lycée ; r

ï l'ipiep, docteur-médecin, professeur à c

l'école des Beaux-Arts,
i a

 * 3
, Le conseil du révision du Rhône siégera le s

vendredi C décembre prochain, à 9 heures du d

matin, et le vendredi 1.3 du même mois, égale- ti

ment à 9 heurijs, pour l'examen des rempla- q

çants et substituants présentés par les jeunes

gens de la classe de 1871.

I [ fl
M. le préiet du Rhône a adressé la lettre

suivante aux maires du département :

I Lyon, le 27 novembre 1872. q

Monsieur le maire, (i

q
Aux termes de l'article 76 de la loi du 27 S(

juillet 1872, les jeunes gens des classes de e
i 1867, 1868, 1869 et 1870, qui font actuelle- n
; ment partie delà garde mobile, doivent être n
, placés dans la réserve de l'armée, à compter j,

[ du 1er janvier 1873. j.

De nombreuses mutations, par suite de dé- r
ces, disparitions, engagements, changements 3

1 de domicile, etc., ayant pu survenir dans la a
1 position de ces jeunes gens, la gendarmerie p

i de chaque canton vient de recevoir l'ordre de H

t constater et de signaler à l'autorité militaire *-

; la situation actuelle de tous les hommes fai- n

; sant partie de la garde mobile.

Je vous prie de vouloir bien, en ce qui n
vous concerne, fournir à la gendarmerie t«ms c

i les renseignements susceptibles de la faciliter e
* dans cet important travail.
 Recevez, etc.

1 Le préfet du Rhône, j-

CANTONNET.

3 Avant-hier, le conseil départemental de

l'instruction publique s'est réuni une dernière

fois, à propos de la question des écoles, et a

4 pris enfin une décision.
Il a fixé la rétribution mensuelle scolaire,

pour les école» congréganistes, à 5 fr. par

\ chaque élève payant, et à 2 fr. 50 pour cha-
fc que élève non payant. Cette dernière rétribu-

!• tion de 2 fr. 50 sera aux frais de la ville,

i Nous reviendrons sur cette importante dé-

- cision.
 '

. L'administration municipale de Lyon infor-

. mo le public qu'elle recevra, à partir de ce

, jour jusqu'au douze décembre prochain , les ;

offres qui pourront lui être faites-pour l'ac-

quisition de cent fagots et de quinze stères dé

bois de chauffage déposés dans la propriété du

Vernay, où l'on pourra en prendre connais-

sance.

La valeur minimum étant de 100 francs, les
. offres devront être supérieures à cette somme.

Les frais de timbre et d'enregistrement sont

à la charge de l'acquéreur.
•

Le 2e conseil de guerre permanent de la

8" division militaire, a, dans sa séance du 28

novembre 1872, rendu les jugements- suivants :

1° Denardoux (Léonard), soldat au 96e régi-

ment d'infanterie, prévenu de désertion à

l'intérieur en temps de paix avec emport

d'effets non représentés, a été condamné à cinq

ans d'emprisonnement.

2" Luga (Jean), soldat au 98" régiment d'in-

fanterie, Vangoethem (Rémy-Alphonse), tam-

bour au même régiment, prévenus d'outrages

par paroles, gestes et menaces , envers

deux sentinelles , ont été condamnés chacun à :

six mois d'emprisonnement.

3" Champalle (Julien), garde national mo-

bilisé du Rhône, domicilié à Vaise, prévenu

d'insoumission en temps de guerre, a été con-

damné à un mois d'emprisonnement.
. «

Les répétitions générales de la Société des

artistes musiciens réunis de la ville de Lyon

ont lieu tous les mercredis à 8 heures du soir,

au siège de la Société, quai de l'Hôpital, 14.

Les artistes ou amateurs qui désirent faire

partie de cette musique peuvent s'y faire ins-

crire tous les jours.

»

Société d'éducation libre et laïque des pères

et mères de familes dans le 6* arrondisse-

ment.

L'administration a l'honneur d'informer les

intéressés que la Société, qui ne date que du

5 septembre dernier , possède actuellement

deux écoles de filles fréquentées par prés de

deux cents élèves. L'une, ouverte depuis le

15 octobre, située rue Vauban, 87, est dirigée

par M"" Mirouël, l'autre, ouverte depuis le 10

novembre, située rue Tête-d'Or, 48, est diri-

gée par M"" Bobard.

Déjà l'administration s'occupe de la création

d'une école de garçons, qui s'ouvrira aussitôt

que les ressources le permettront ; ce qui, elle

espère, ne tardera pas longtemps : ces succès

rapides sont dus à l'initiative privée et aux

principes décentralisateurs.

L'administration fait un nouvel appel à ceux

qui sont animés de ces principes et qui se

soucient de l'avenir de leurs enfants et du pays

pour l'aider à accomplir cette noble tâche.

Pour l'administration,

Le secrétaire,

CARRAZ.

 »

L'Association métallurgique du départe-

ment du Rhône s'est définitivement constituée

dans ses assemblées générales, en date des

3 et 27 septembre derniers.

En suite de cette constitution, elle a pro-

cédé à la nomination de la Chambre syndi- '

cale ainsi composée, savoir ;

Président : M. A. Duvergier, constructeur-

mécanicien.

Vice-présidents : MM. J. Buflaud, construc-

teur-mécanicien , de la maison Buffaud frères ;

V. Febvre, constructeur-chaudronnier.

• Trésorier ; M. J. Fauché , fondeur en

cuivr.e.

Secrétaire : M. F. Barbier, constructeur-

mécanicien, de la maison Barbier frères.

Secrétaire-adjoint : M. V. Mancey, cons-

tructeur-mécanicien.

Membres : MM. J. Averly, constructeur-

mécanicien, de la maison Louis Cembe et C'°;

J, Castanier, constructeur- mécanicien ; P.

Gabert, constructeur-mécanicien, de la mai-

son Gabert frères ; O. Grenier, constructeur-

chaudronnier, de la maison V. Chevalier et

Grenier; S. Laprévete, fondeur en fonte, de

la maison Gigodot et Laprévote ; E. Meunier,

fabricant de grosse quincaillerie, de la maison

Meunier-Tillard frères, Bouchage et C ic ;

J. Perrin, constructeur-chaudronnier, de la

maison Danto fils et Perrin ; C. Randu, cons-

tructeur-chaudronnier.

Le siège de l'association est provisoirement
fixé dans les locaux de la société des sciences

Industrielles de Lyon, 6, quai de Retz, où

toute la correspondance et les documents con-

cernant l'administration devront être adres-

sés.
Lyon, le 25 novembre 1872.

Le président de la Chambre syndicale, i

DUVERGIER. ' -

Lje secrétaire,

FRANCISQUE BARBIER.

 *

Dans la nuit du 28 au 29, vers les trois

heures du matin, des gardes urbains passant

sur le boulevard des Brotteaux, virent un in- <

dividu, aux allures suspectes, qui cherchait à <

se cacher d'eux. Ils l'arrêtèrent et l'emmenè-

rent au poste le plus voisin. Cet homme dé-

clara qu'il avait été attaqué par quatre ou

cinq individus qui l'avaient dévalisé et lui

avaient enlevé son porte-monnaie contenant

313 francs. Effrayé par cette aggression, il

s'était caché. Cette histoire paraissant à bon ^

droit peu digne de foi, cet homme a été main- 3

tenu en état d'arrestation jusqu'à ce que l'en- i

quête ait fait connaître ses antécédents.

 + t

Il y a des gens dont la naïveté et la con-

fiance sont sans bornes. |

Le 25 novembre dernier, un architecte de

cet arrondissement, se trouvant dans le train c

qui venait de Lyon à Villefranche, rencontra

dans son compartiment des individus inconnus

qui, après plusieurs circonlocutions lui propo-

sèrent une partie aux trois cartes ; il accepta

et perdit une centaine de francs .environ: I

n'ayant pas sur lui cette somme, il eut la bon-

homie de donner sa montre en gage à un des t

joueurs qui lui déclara son identité ; mais le (

lendemain, lorsqu'il fut au rendez-vous pour f

reprendre sa montre, qui est d'une valeur do <

300 francs, il ne trouva personne et comprit r

alors qu'il avait eu -affaire à des escrocs;

plainte fut portée aussitôt par lui à la police

de Villefranche qui a mis la main sur la mon-
 ]

tre et sur le joueur qui s'était servi d'un faux ]

nom.

Espérons que cet avis profitera aux.person- 1

nés qui ne connaissent pas le jeu des trois- <

cartes, et que la justice calmera l'ardeur des

escrocs. (Journal de Ville franche.J [
— *

Mercredi dernier, à dix heures du soir, des 1

jeunes gens, malheureusement restés inconnus,

ontjeté l'alarme dans le quartier Saint-Vin- ''

cent, en tirant, de nombreux coups de revol-

> vers. Il paraît que le tir à poudre ne leur suffit

 pas. Leurs pistolets étaient chargés à balles.

Un cordonnier, nommé Lobry, qui passait

sur le quai Saint- Vincent, a entendiv-une balle

siffler à ses oreilles. .
Une autre balle, tirée obliquement, a brisé

une vitre de la maison n° 2 de la place Ger-

son, occupée par M. Gai let, entrepositaire da

bière. < " 
La balle a été retrouvée sur un bureau.

m

Avant-hier matin, les agents de la sûreté

ont arrêté, dans la rue Garibaldi, une malheu-

reuse fille âgée de huit ans et demi, qui so

livrait déjà à la débauche. Les constatations

médicales ont prouvé que cette enfant était

atteinte d'une maladie honteuse. Elle a été

immédiatement conduite à l'Antiquaille, et la

police recherche activement le misérabla qui

n'a pas craint de souiller un enfant de cet âge.

»

La femme Moyne et la femme Verdun sont

assises sur les bancs de la police correction-

nelle, la première pour avoir donné des con-

sultations par le magnétisme, la seconde pour

avoir traité des jeunes filles et leur avoir ad-
1
 ministre des drogues. L'accusation relevait

contre la femme Verdun le crime d'avorte-

ment; mais, faute de preuves suffisantes, ce

chef d'accusation a été abandonné.

La femme Moyne est petite, maigre, toute

 sèche et toute ridée. Les os en se heurtant l'un

contre l'autre doivent produire des étincelles

électriques et son magnétisme doit avoir quel-

] que chose d'anguleux et de pointu. Elle se

faisait endormir et une fois dans cet état elle

jouissait du pouvoir surnaturel de dévoiler

l'avenir.

Une jeune fille de vingt ans dépose: « La

femme Moyne m'a dit que mon amant serait

fidèle et qu'iLm'épouserait. Elle m'a dit aussi

que j'étais enceinte et que je devais aller

trouver M"" Verdun. »

On voit le rôle joué par ces deux femmes.

La femme Moyne envoyait des clients à la

femme Verdun et toutes deux probablement

partageaient la recette.

La femme Verdun est grande, grasse et re-

plète. Sa figure a quelque chose de huileux,

d'onctueux et comme des reflets de bougie

rose. C'est une de ces têtes spéciales aux mar-

chandes à la toilette, aux ouvreuses de loges,

aux tireuses de cartes ou maîtresses de lupa-
nars.

Elle n'a qu'un moyen de défensa ; elle ne

sait rien, n'a rien vu, ni la fille sur laquelle

on lui reproche d'avoir pratiqué un avorte-

ment, ni un maître Sot qui l'avait chargée de

guérir son chien et pour cela lui avait envoyé

un poil de la bête, ni les 50 fr. qu'elle a reçus

pour ce beau travail.

Le tribunal condamne ces deux mégères

chacune à un mois de prison.

*
Aujourd'hui dimanche, au théâtre Noël, à

Vaise, représentation extraordiuaire au béné-

fice des Alsaciens-Lorrains, avec le concours

de la musique du 20 e de ligne et du Cercle

choral de Vaise.

Le programme se compose de : La Visite

domiciliaire, une Tasse de Thé et les En-
ragés.

La partie musicale de la soirée est des plus
variée.

Nous croyons pouvoir prédire un entier suc-

cès à cette représentation.

 <«.

Bulletin commercial

Cotons

Havre, 29 novembre.

Louisiane bas, 111 à 112; très-ordinaire, 123;
ordinaire, 128.

Géorgie bas, 107 à 108; très-ordinaire, 113;

114 ; ordinaire, 117.

Ourana : bon ordinaire, ancien, 79 à 82.

Bengale bon erdinaire, 60 à 61.

Vente : 1,869 balles.

Liverpool, 29 novembre.

Vente : 12,000 balles à prix soutenus.

Paris, 30 novembrs.

Farines 8 marques 71 fr. 75 disponible.

Les esprits 3[6 du Nord fin 58 à 58 75.

Pézenas, 30 novembre.

3[6, disponible cour.s fixé à fr. 75.

Béziers, 75.

Cette, 74.

Décembre, 76.

4 Premiers 76.

3[6 marc 58,50 sans vendeurs.

 , —^—- —! —'.—

DÉPÊCHES
Dépéehefi du matin

Dépêches de l'Agence Havas.

Paris, 30 novembre, 8 h. 20.

L'Assemblée a adopté par 305 contre
299 l'ordre du jour de la droite, rappelant
le ministre de l'intérieur à la pratique de
la loi, pour n'avoir pas réprimé les adres-
ses des conseillers municipaux qui sont
des manifestations coupables.

Paris, 30 novembre, 10 h. 20 s.

A la suite du vote de l'Assemblée, M. 
Victor Lefranc, ministre de l'intérieur, a
donné sa démission. Son successeur est
encore inconnu.

DÉPÊCHES PARTICULIÈRES
Paris, 30 novembre, 1 h. 10 soir.

Emotion profonde causée pawÉa ques-
tion posée entre la République» la mo-
narchie et résolue en faveur dMa Répu-
blique. Telle est l'impression Jfiérale.

Beaucoup d'officiers généraux, assis-
taient à la réception bier soir, à la prési-
dence. Bourse animée en hausse. La
destitution du général Ducrot n'est pas
à l'Officiel, mais elle est reg-ardée comme
certaine.

CH. QUKNTIN.

Paris, 1« décembre, 12 h. 50 m. matin.

Séance agitée. Le débat s'anime à pro-
pos des votes des députés absents.

Un mot de M. Batbie sur les conserva-
teurs provoque une verte réplique de M
Casimir Périer. M. Prax-Paris soutient
son interpellation au sujet des adresses
des Conseils généraux dont il met la res-
ponsabilité sur le gouvernement

M Lefranc répond que le gouverne-
ment n y est pour rien et qu'aucune loi
n a été violée.

Un discours acerbe et violent de M
Raou Duval provoque une vive agitation

• dans 1 Assemblée. 6

L'ordre du jour Duval est adopté par
305 voix contre 299. . v

La démission de M. Lefranc estproba-:
ble. _ Il sera peut-être remplacé par M. Ca-
simir Périer ou M. Martel.

CH. QUENTIN.
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«rond-Théâtre

La Muette de Portici, grand opéra.

. Le Postillon de Lonjumeau.

On commencera à 7 h. »"/»

Théâtre du Gymnase (quai St- Antoine)

Les Enfants, comédie en 2 actes.

Renaudin de Caen, vaudeville en 2 actes.

Moiroud st C", Comédie-vaudeville en Pacte.

Le Rendes-vous, comédie en 1 aet<\

On commencera à 7 h. 1/2

Théâtre des Nouveautés

Les Cloches du soir, comédie en 1 acte.

La Case de l'oncle Tom, drame en 7 actes.

Un coup d :éventail, comédie en 1 acte.

On commencera à 6 h. 3/4

CBEMINSJE FER
DÉPARTS DES TBUMS

PKRRACHE

Ligne de Paris par la Bourgogne

Paris.— Omnibus, matin 5 h. 10, 11 h.— Directs,
9 matin, 9 h. 35, 8 h., 11 h. 50 soir.

Express, 6 55, — s. 9 15, — 7 35.
Mâcon. — m, 8 15, — s. 5 30, — 8 25.

Ligne de Paris par le Bourbonnais

Paris. — Omn., m. 8 40. — Saint-Germain-des-
Fcssés, omn., s. 1 25. — 3 25. — Roanne, omn.'

•.s,. 6 30.

Ligne de la Méditerranée

Marseille. — Omn. m. 10 30. —Direct, m. 7 50,
. 5 h. — 8 h. — Express, m. 7 30, — soir, lt) 45.

Valence. — Omn., m. 5 45, — s. 6 30. —
Vienime. — Omn., s. 4 25.

Ligne de Saint-Etienne et Roanne

Roanne. — Omn. s. 1 h 45 s. — Directs, m 1 h.
55. — s. 3 h. 45.

Saint-Etienne. — Omn. 5 h. 25. — 10 h. —
s. 1 h. 45. — 6 h. 40 — Direct, m. 7 h. 55. —
s. 1 h. 45. — 10 h. 30.

Ligne de Grenoble

Grenoble. — Omn., m. 5 h. 8, — 7 h. 20, —
11 h. 15. — s. 6 h. 10. — Bourgoin. — Omn., s.
8 h. 25.

Ligne de Genève

Omn. m. 5 h. 15, 9 h. 10, 12 h. 30, 5 h. 5. —
Express, m. 6 h. 10.

Ligne de Besançon

Besançon. — Omnibus, m. 5 h. 15, 9 h. 10, —
s. 12 h. 30. — Bourg, omn., s. 5 h. 05, 7 h. 45. —
Ambérieux. Express, m. 6 h. 10.

LA CK0IX-R0USSE

Ligne de Bourg par les Bombes

Omnibus, matin, 6 h. 15, 10 h. 14, — soir, 1 h. 25,
5 h. 40.

—»——^—n——^—p——BBH*

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 30 novembre 1872.

NOMBRE SORTES . POIDS

12 Organsins 1.060
1 Trames 42,
7 Grèges .... 583
» Ballots pesés ....

20 1.685
 .

Opérations de décreusage :
Dernier numéro placé 439 .
Total du l"au30 ' 37.035.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du mois de novembre 187%

NOMBRE SORTES . PpIDS

177 Organsins 16.'879
22 Tiames 2.032

240 Grèges 18.124
50 Ballots pesés. .. . 4.124

489 41.159

Opérations do décreusage : 131.

Condition des Soles de I<> on

DU 30 NOVEMBRE 1872

S « § "3 . s' •
 M

'l-2 m'a' A

% SORTES 1 If | S "g SIÎJS! P0.DS

» _. W- Û<_ _ (§ } • Ç£_« P.

18 Organs. 6 » 3 3 l' 2 » » l' 1 1 1.500
37 Trames 6 » 2 4 1' » »! 3 11 7 3 2.660
24 'Grèges. 5 2 » 7 L » »j 2 2 » 5 1.705

4 {Diverse » » » » » » » » »»»....
5 Bobine » » » » » » » » » » ». ...
» 'Laines. » » » » » » » » »»»....

88 ! 17 2J ôl'H'] 3 2 ». 5*14 8 9 5.865

BALLOTS PESÉS.

2 Organs. » » » 2 » » » »i » »i » 120
8 Trames » 2 » » » » »' »] 6 »] » 480

23 Grèges. » » » 3 » » », » 10 » 10 1.250
«Diverse » » » » » » » »| »' » »

i i !
 !

 ___

33' » 2 » 5 » , a »' »1Q! »10 1.850

Ballots conditionnés depuis le 1er du mois, 2.836.

Ballots pesés depuis le 1er du mois, 1.044.

DENTISTES AMÉRICAINS
32, rue de Lyon. 209

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE
Emission à 435 fr. d'obligations foncières

de 500 fr. 5 0/0. Emissions au pair d'obliga-

tions communales 5 1/2 0/0 à 5, i), 7, 8, 9 ou

10 ans d'échéance.

On souscrit à Paris, au Crédit foncier de

France, rue Neuve-des-Capucines, 19; — dans

les départements : aux recettes générales des

finances, chez MM. les notaires et chez tous

les correspondants du Crédit foncier. (205)

LE SIROP MAGISTRAL AU ttUÏNA
D» F. PÉRJLLAT, pharmacien

Est employé avec succès contre l'anémie,

les pâles couleurs, les pertes blanches et les

palpitations. Il contient une dose constante

d'un sel de fer soluble et ne produit pas l'ir-

ritation habituelle des médicaments ferrugi-

neux.
Se trouve à la pharinaele des ©or-

delfers, place des Cordeliers, 5, Lyon.

LE PROGRÈS INTELLECTUEL DANS L'HUMANITÉ
Par M. Eugène VÉRON

Un volume in-S" de 500 pages
PRIX : S FRANCS

Chez A. LECUBVAUICR, édit., rue Richelieu, SI

'nui M ii 'i i 1 «r r m'ii'ir i.i|" j i,,1'.lt, ni i, iiasa
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ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

MAIRIE DE LTON

L'administration municipale do
Lyon informe MM. les entrepre-
neurs de travaux publics et de
démolitions, que le donne décem-
bre prochain, à deux heures du
soir, il sera procédé à la vente
aux enchères publiques et à l'ex-
tinction dos feux, des matériaux
à provenir do la démolition de
l'immeuble Guy, situé boulevard
des "Brotteaux, 51 et 53.

Un cautionnement de cinq
cents francs devra préalable-
ment être versé à la recette mu',

nicipale.
Les conditions relatives à cette

entréprise : sont consignées dans
les pièces du projet dont il sera
tionné communication aux con-
currents, à l'Hôtel-de- Ville (bu-
reau n° 7), do dix heures du ma-
tin à trois heures du soir.

Lyon, le 29 novembre 1872.
Pour le maire :

L'adjoint délégué. C.BorjCHU.
(253).

 , m

L'administration municipale de
Lyon informe MM. les entrepre-
neurs de travaux publics qu'elle

 recevra, à partir de ce jour jus-
qu'au 14 décembre 1872, les oifres
qui pourront lui être faites pour
l'établissement d'une barrière en

'fer et- -d'un gazonneinent à l'an-
gle des rues du Commerce et do
la Cascade (premier arrondisse-
ment), travaux évalués à quatre
cent cinquante francs.

Un cautionnement de vingt-
deux francs cinquante centimes
devra préalablement être versé à
la recette municipale.

Les conditions relatives à cette
entreprise sont consignées dans
los pièces du projet dont il sera
donné communication aux con-
currents, à l'Hôtel-de-Ville (bu-
reau n° 7), de dix heures du ma-
tin à trois heures du soir.

Les soumissions seront ouver-
tes publiquement à l'Hôtel-de-
Ville, au jour ci-dessus indiqué,
â doux heures du soir.

'Lyon, le 29 novembre 1872.
Pour le maire :

L'adjoint délégué, C. Boucuu.
• • (254)

L'administration municipale de
Lyon informe MM. les entrepre-
neurs de travaux publics qu'elle

recevra, à partir de ee jour jus-
qu'au quatorze décembre mil huit
cent soixante-douze, les offres qmi
pourront lui être faites pour les
travaux de réparation à exécuter
à la toiture du marché dos Cor-
deliers (Travaux évaluas 2,375 f.)

Un cautionnement de cent dix-
huit francs soixante quinze cen-
times, devra préalablement ôtro
versé à la recette municipale.

Les conditions relatives à cette
entreprise sont consignées dans
les pièces du projet dont il sera
donné communication aux con-
currents, à l' Hôtel-do-Ville (bureau
n° 7), de dix heures du matin à
trois heures du soir.

Les soumissions seront ouver-
tes publiquement à l'Hôtel-de-
Ville, au jour ci-dessus indiqué,
à deux heures du soir.

Lyon, le 29 novembre 187.2.
Pour le maire :

L'adjoint délégué, C. BOT:CHU.
 (255)

L'administration municipale de
Lyon informe le public qu'elle
recevra, à partir de ce jour jus-
qu'au quatorze décembre mil nuit
cent soixante-douze, les offres qui
pourront lui être faites pour la
fourniture des cuirs pour boyaux
d'arrosago d'incendie pour l'an-
née mil huit cent soixante-treize.
( Fourniture évaluée à deux
mille sept cents francs) .

Un cautionnement de cent
trente-cinq francs devra préala-
blement être versé à la recette
municipale.

Los conditions relatives à cette
entreprise sont consignées dans
les pièces du projet dont il sera
donné communication aux con-
currents, à l'Hôtel-de-Ville ( bu-
reau n° 7), de dix heures du ma-
tin à trois heures du soir.

Les soumissions seront ouver-
tes publiquement à l'Hôtel-de-
Ville, au jour ci-dessus indiqué- à
doux heures du soir.

Lyon, le 29 novembre 1872.
Pour le maire :

L'adjoint délér/i'â. C. BOUCHU.
' ' (255)

COMPAGNIE PRIVILÉGIÉE

on* l'oarrs

DÉBARCADÈRE MARITiHE
ET TERRAINS DE CADIX

Tirage du lundi 14 octobre 1872

Obligations remboursables
à 400 francs

LISTE DES NUMÉROS SORTIS :

808 3831 5137 6321

9612 11158 11802 20863

25911 26392 28054 29430

36056 38136 38646 39649

39910 43664 43969 46815

50723 50641 58517 66253

66899 67970 68261 68806

69483 70267
Les obligations dont les numé-

ros sont sortis sont payables im-
médiatement au siège de la So-
ciété, 15, rue de la Chaussée-
d'Antin , en même temps qu'a
lieu le paiement des coupons nu-
méros 9 et 10.

Tirage des obligations à amor
tir et remboursables à 400 francs,
le 14 janvier 1873.

Paiement des coupons n°» 11 et
12, soit 12 fr. le 15 janvier 1873.

(213)

BOURSE DE PÂB3S - Samedi 30 Novembre 1872 de midi i/2 à 3 heures).
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I 30 U RS E D E LYON - Samedi 30 Novembre (de 11 heures à midi 1/2). \

FONDS D'ÉTAT f0MpTi», LIQUIDATION LIOUIDATION nnririTinMç Ceun du joa. *
frangais. COMPTANT. dH 30 B0Teab. du 31 décemb. OBLIGATIONS. u,ur<a" J^ {a

3  0/0 français ... "" Ville de Lyon 54-56, juillet. i
J. juillet 1872.. 53 52 80 53 39 — 1859, juillet lj
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Coupure» d. 10— — i870,mars... .  ."•

— 71 70/0, mars. 417 50 »
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— petites... d St.— — 69} vrr ni
Etats-Unis, 5 20... ! . ;, „. Suez 5 0/0 1. p. avril 71... 408 " n

J- mai 7» Comp. bat.-omnibus, mai " L<

5 0/0 Turc Crédit foncier juisse U
J

-
ianVier78

-- VALEURS DIVERSES.

VALBURS DIVERSES eAÏ
V.Paris, 3 0/0 71 X^B~^\ Lyon, aoûtï*.! • '" ^

J. juillet 72 244 /^ V\ Guillotière, août 72 *' .<j
Banque franco-holl.. /S . vnN ^a 8 yilles du Midi, nov. 71

n {- août 72 W ^J FONDERIES.
Crédit mobilier .... \?*m\*y Terrenoire, etc., décemb. 64. • • • **>

N
<2Î>^ L'Borme, juin 7», <

id id 375 f. p. Pont-Evêque, juillet '/«..,,-•• " h
Crédit mob . espagnol Creuzot, juin \ll"

„ {• Ju!»et 7* . Ac de marine, j.i^n 71 "
s
 ' '

Crédit lyonnais .... . Fourchambault, avril 72
J. janvier 7» ... . 690 «90 Ae. Saint-Etienne, mai 72

Orléans-. MINES. ai0 .
J. avril 7». De la Loire, avril 1% 8W '.

Pans-Lyon-Mediter . Montramhcrt, avril n •'''.Q
J - ««a» 72 822 50 , Saint-Etienne, avril 72 ... . «J

 B
" f

Rive-de-Gier, avril 72 7U"* ;h!

? • * lÎÎT1?h - est - • • Grandes-Flaches, *vril '*••"* %
J. juillet 72 805 867 80 Roche et Firm., avrU 72.. • ••" ^

d.6 BANOUES. „ j,,
, .. a. 10 Banque de France, ,...•••• ','.\ a \,

-Actions nouv. Société lyonnais, mai 72.. 8*1 J

J- ]B>Uet 72 DIVERSES. ,°
Lombard-Vénitien . . Comp. «en. des eaux, juai.7» ••• ;. .k

» J;,B^ 1 J?"/.-:'- Oam. Lyon, 90 p. , n. 69. . . - ' . ! i
N.-O. de 1 Autriche. Comp. des abattoirs, février, w ( M,

J. janvier 72 ... . d. 5 Verr. Loire-Rh. mai 71 ...•••• v ' cr
^anaf mar. de Saez . Croix-Rousse, juillet 72 . . ••V^Jsa^l \ ',

J. janvier 70.... 4M 25 410 413 75 ' ' ' ^T^rl^niG^Z^ 'X
- délégations 365 366 u Le Gér«^>£ Ç

i. janvier 70 ... . —"ZZ,*»% , \ ,'
*iord de l'Espagne. . «.T**. - **»e,;'

u
7! Barre, ***^ »,

J
-

. J. janvier 65 . . . KUGARD, rue de lae^^g^ %

gnregUtrj à Lyon, î4» pa^tWMi, matYtf au deuxième arrondiuement de Lyon, pattr 2a légalisation de la tignatyreJ^L^ v.
 Uo»J " —•-*--~~_~Z- .


